
HORS SÉRIE N°11

Rapport 
d’activité
2024

RAPPORT  
FINANCIER 2024

p. 40 

BUDGET
PRÉVISIONNEL 2025

p. 46

RAPPORT MORAL  
DE LA PRÉSIDENTE

p. 6



2 3Rapport d’activité Unafam 2024

Chiffres-clés  
de la santé mentale  

EN FRANCE
Sources OMS, Psychiatrie : l’État d’urgence, CNAM,  
Étude FondaMental. 2022, Étude Movan Y, Frajerman.
Rapport assurance maladie 2024. Enquête Odoxa de 

février 2025

SOMMAIRE
Chiffres-clés  4

Rapport moral de la Présidente 6

Avant-propos 10

Missions sociales 12

Vie associative et gouvernance 34

Rapport financier du trésorier 40

Bilan général du siège 2024 42

Compte de résultat 2024 44

Budget prévisionnel 2025 46

Annuaire des délégations 47

80 % 
des troubles  

psychiques se déclarent  
avant l'âge de 25 ans

3 millions 
de personnes ont des troubles 

psychiques sévères

1 jeune 
sur 4 

souffre d’un trouble  
de santé mentale 

+ de 9 
millions

de personnes ont été prises en 
charge pour une pathologie ou un 
traitement chronique en lien avec 

la santé mentale

+ de 4,5 
millions 

de personnes les accompagnent  
au quotidien

+ de 35  %
des personnes vivant  
à la rue ou en grande  

précarité souffrent  
de troubles psychiques

 62 %  
des français

ont déjà souffert d'un trouble  
de la santé mentale

3e rang 
des maladies les plus fréquentes, 

après le cancer et les maladies 
cardiovasculaires

1re cause
médicale d’invalidité
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Chiffres-clés 2024 de l’Unafam
 99 DÉLÉGATIONS DÉPARTEMENTALES

 13 DÉLÉGATIONS RÉGIONALES

359   SITES D’ACCUEIL DE PROXIMITÉ

16 343 ADHÉRENTS 

1 800 BÉNÉVOLES

60  PROFESSIONNELS  
(pour environ 56 ETP) :

- 24 au siège (22,5 ETP)
- 44 en délégations (33,3 ETP)

8 075   DEMANDES TRAITÉES par le service Écoute-famille

5 910  INTERVENTIONS du service social

   431 DEMANDES TRAITÉES par le service juridique

   192 CONSULTATIONS psychiatre

340 SESSIONS de formation

9 600 AIDANTS formés

2 600 MANDATS  
DE REPRÉSENTATION dans les instances  
médicales, médicosociales et sociales

37 254  
PERSONNES ACCOMPAGNÉES  
par des pairs dans  
des délégations

58 527  
PERSONNES AIDÉES  
directement ou indirectement

460   
GROUPES DE PAROLE

409 125 
HEURES de bénévolat,  
soit un équivalent 
de 12 564 k€ et 253 ETP
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RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE

RAPPORT MORAL
de la PRÉSIDENTE

Je signe cette année mon premier rapport moral. 
Ayant été élue lors de l’assemblée générale qui eut 
lieu, selon notre tradition, en juin, il me semblait 
impossible de vous rendre compte seule de cette 
année écoulée. J’ai donc sollicité Marie-Jeanne 
Richard qui fut notre présidente durant six années 
pour que nous écrivions ce rapport à quatre 

mains ; et je la remercie pour sa 
disponibilité.

L’Unafam est une association 
qui refuse la fatalité, celle qui 
maintient la personne et ses 
proches dans le désespoir. Au 
sein de l’association, personnes 
concernées et proches portent 
une même ambition : mieux 
soigner et mieux accompagner.

L’Unafam agit auprès des déci-
deurs pour une psychiatrie s’appuyant sur les 
bonnes pratiques, respectueuse des droits et de 
la dignité des personnes, aussi bien dans son 
approche des soins que dans sa politique d’ac-
compagnement du handicap : ressources, loge-
ment, emploi ou activités valorisantes dans leur 
lieu de vie.

L’Unafam promeut avec la même vigueur la 
reconnaissance de la place des aidants. Au cours 
de nos soixante années associatives, nous avons 

elle-même ou son entourage proche, son regard 
change radicalement sur le sujet, et l‘hom-
mage rendu par Michel Barnier à sa mère, qui 
fut bénévole Unafam et présidente — comme 
on disait alors — de l’Unafam Savoie, en porte 
le témoignage. Malheureusement, pour notre 
cause, la chute du gouvernement le 4 décembre, 
nous obligea à reprendre notre plaidoyer  
auprès des pouvoirs publics. Nous fûmes por-
tés par notre résilience, aguerris par des années  
de combats.

2024 : renforcer l’aide aux aidants

• Un accueil inconditionnel et sans jugement
Lorsque les troubles psychiques font leur appa-
rition, la personne et son entourage souffrent et 
s’isolent. Se mettre en mouvement pour deman-
der de l’aide est une démarche difficile, mais 
nécessaire pour aller mieux. Des pairs-aidants 
famille, bénévoles formés, ont accueilli, aidé, 
soutenu les familles au plus près de leur lieu de 
vie, dans 359 lieux d’accueil : 6 331 premiers 
entretiens individualisés ont été réalisés, plus de 
21 000 familles ont été suivies par les bénévoles 
grâce aux permanences et plus de 7 040 e-mails 
ont été traités. 

Cet accompagnement par des pairs dans les délé-
gations permet aux personnes de construire leur 

propre chemin de rétablissement, et de protéger 
leur propre santé mentale.

Parce qu’un aidant a besoin d’être aidé, même 
s’il ne le sait pas toujours, nous avons facilité, en 
conformité avec notre plan stratégique, l’accès à 
des formations adaptées en développant l’e-lear-
ning. En 2024, 8 600 proches-aidants de per-
sonnes vivant avec des troubles psychiques ont 
bénéficié d’une formation proposée par l’Una-
fam, soit une augmentation de 32 % par rapport 
à 2023. 

Devant la dégradation de la santé mentale des 
adolescents et des jeunes adultes, confirmée par 
toutes les enquêtes et la hausse des demandes de 
consultation, l’Unafam a développé des webi-
naires pour accompagner les parents de ces 
jeunes. 

En 2024, 775 familles ont bénéficié de cet accom-
pagnement, témoignant de l’engagement de 
l’Unafam en faveur de la prévention et du repé-
rage précoce, afin de garantir aux jeunes des 
soins adaptés. 

L’ouverture d’une consultation parentalité à 
l’adresse des parents ayant une maladie psy-
chique et de leurs coparents, permet également 
de rejoindre, de manière indirecte, les plus 
jeunes impactés par la maladie de leur proche.

développé le concept de la pair-aidance famille, 
ainsi que de nombreux outils pour que, face à 
la maladie, face au handicap, nous puissions ne 
plus subir mais agir.

Cette Unafam est celle de vous tous adhérents, 
bénévoles, professionnels.

2024 : faire de la santé mentale 
une Grande Cause nationale

Avec les associations partenaires, depuis 2023, 
nous nous mobilisons pour faire de la santé men-
tale la grande cause 2025. Toute l’année 2024, 
nous avons agi au sein du Collectif santé men-
tale, Grande Cause nationale, dont nous avons 
rejoint le comité de pilotage et qui rassemble 
vingt-trois acteurs des trois secteurs, sanitaire 
médicosocial et associatif. 

Quelle belle victoire ce fut lorsque le nouveau 
Premier ministre, Michel Barnier, annonça, au 
cours de sa déclaration de politique générale 
le 1er octobre, la santé mentale Grande Cause 
nationale 2025. Beaucoup d’entre nous avions 
été également émus de l’entendre mention-
ner notre association dès sa prise de fonctions, 
le 4 septembre, sur le perron de Matignon. 
Nous le savons d’expérience : quand une per-
sonne est confrontée à la maladie psychique, 

2024 : notre ambition au service  
des aidants et de bonnes pratiques  
en psychiatrie

Emmanuelle Rémond
Présidente de l’Unafam

 6 331 premiers entretiens 
individualisés ont été réalisés et 

21 000 familles ont été  
suivies par les bénévoles  
grâce aux permanences.

En 2024, 8 600 
proches-aidants  
de personnes vivant avec 
des troubles psychiques 
ont bénéficié d'une 
formation proposée par 
l'Unafam.
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•  Avec les acteurs du soin, développer le pro-
gramme BREF

De nombreuses familles ne reçoivent aucune aide 
pour comprendre la situation qu’elles vivent. Les 
plus chanceuses sont orientées vers les associa-
tions comme l’Unafam, par un ami, internet, les 
réseaux sociaux, un flyer… Mais comme elles 
nous le disent souvent : « Dommage que je ne 
vous aie pas trouvé plus tôt ! »

Coconçu, coconstruit et coanimé par le Centre 
lyonnais des aidants en psychiatrie (Clap) du 
centre hospitalier le Vinatier à Lyon et la délé-
gation Unafam d’Auvergne-Rhône-Alpes depuis 

2018, le modèle BREF remédie à cette 
situation. 

Il propose aux aidants en psychiatrie 
de suivre le programme de psychoédu-
cation BREF, un programme unifami-
lial court de trois séances, puis, si les 
aidants le souhaitent, de les mettre en 
relation avec l’Unafam, pour bénéficier 
d’un accompagnement à moyen et à 
long terme. 

Grâce à la dynamique des deux partenaires, le 
programme BREF a commencé à se déployer, 
et le 31 mai 2024, une instruction du ministère 
de la Santé relative à la mise en œuvre du fonds 
d’innovation organisationnelle en psychiatrie 
(Fiop) lui a donné une impulsion supplémen-
taire : BREF peut désormais être doté d’un finan-
cement pérenne par les ARS (agences régionales 
de santé), si elles le décident. Une grande victoire 
pour l’Unafam et le plaidoyer qu’elle porte en 
faveur des aidants. 

Sept ARS ont choisi de déployer BREF à partir 
de 2025 : Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-
Franche-Comté, Centre-Val de Loire, Île-de-
France, La Réunion, Normandie, Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

2024 : se donner les moyens de 
nos ambitions pour réussir notre 
plan stratégique 2023-2028

•  Agir pour renforcer nos forces vives de 
pairs-aidants famille

En 2024, nous avons passé la barre des 
16  000  familles adhérentes. C’est pour nous 
un encouragement à poursuivre nos actions 
de communication afin que les familles nous 
rejoignent et que les acteurs du soin, du social 
et du médicosocial nous les adressent quand ils 
sont en lien avec elles.

Il n’y a pas de développement sans forces vives. 
C’est pourquoi, nous poursuivons nos actions de 
formation des bénévoles. Ils accompagnent les 
familles qui nous sollicitent, ils sont force de pro-
position dans les instances où nous siégeons. Ils 
le font avec compétence grâce à ces formations, 
et construisent la dynamique de notre associa-
tion en lui donnant, à tous les échelons, local, 
départemental, régional et national, sa visibilité.

Développer le soutien 
professionnel aux bénévoles

En 2024 de nouveaux postes ont été créés, finan-
cés à chaque fois par l’Agence régionale de santé. 

C’est une reconnaissance importante par l’État 
de l’importance de nos missions au service de la 
santé publique. Les délégations régionales d’Île-
de-France, des Hauts-de-France, de Bourgogne-
Franche-Comté sont à présent dotées de salariés. 
En Auvergne-Rhône-Alpes, un chargé de projet 
BREF aide au déploiement du programme.

•  Se doter de locaux pour mieux vous accueillir 
et vous soutenir

Après l’achat de nouveaux locaux pour le siège de 
l’Unafam en 2023, faisant suite au vote favorable 
de l’assemblée générale extraordinaire des adhé-
rents, 2024 fut l’année des travaux et du démé-
nagement repoussé pour des questions de voirie, 
au 10 septembre. Ces locaux, plus spacieux et 
situés à Levallois-Perret, permettent d’accueil-
lir les salariés du siège, mais aussi les séances 
des conseils d‘administration, les réunions des 
instances consultatives nationales et nombre de 
bénévoles et professionnels venant en formation. 
Le nouveau siège devient ainsi la maison de l’as-
sociation, réunissant bénévoles et salariés autour 

des missions de l’Unafam, conformément aux 
objectifs du plan stratégique.

Nous remercions chacun qui, par son adhésion, 
son engagement, son temps partagé, renforce 
notre capacité d’action et fait de l’Unafam une 
association incontournable.

Nous remercions les donateurs qui, chaque 
année, nous aident à mettre en œuvre  
nos projets.

Nous remercions nos financeurs pour la 
confiance qu’ils nous témoignent. Ils nous per-
mettent de poursuivre et d’enrichir nos actions 
pour construire un parcours d’aidant aidé qui 
complète les formations d’éducation thérapeu-
tique proposées par les services cliniques. Nous 
avons à cœur d’être dignes de cette confiance.

Emmanuelle Rémond, présidente de l’Unafam 
(depuis le 26 juin 2024), avec Marie-Jeanne 

Richard, présidente de 2018 à 2024

RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE

« Sept Agences 
Régionales de Santé 

ont choisi de déployer 
BREF à partir de 2025. »

En 2024, nous avons 
passé la barre des 
16 000 familles 
adhérentes.
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AVANT-PROPOS

Depuis sa création, l’Unafam se consacre au 
soutien des proches de personnes vivant avec 
des troubles psychiques et à la défense des droits 
des familles et des personnes concernées par les 
troubles schizophréniques, bipolaires, anxieux, 
phobiques, borderline, les dépressions sévères 
ou d’autres troubles non diagnostiqués. Elle 
propose également un accompagnement spé-
cifique aux parents d’enfants et d’adolescents 
confrontés à des troubles du comportement, 
psychiques ou psychologiques.

Au sein de ses délégations départementales, les 
bénévoles formés par l’Unafam – souvent eux-
mêmes concernés par la maladie ou le handi-
cap psychique d’un proche – accompagnent les 
familles pour rompre l’isolement et retrouver 
l’élan nécessaire pour avancer. Grâce à leurs 
actions de proximité, ils favorisent la création 
de liens et le développement d’un véritable 
réseau de soutien. Cet accompagnement entre 
pairs complète l’intervention des professionnels 
du siège (psychologues, assistants sociaux, avo-
cats, psychiatres…) ainsi que celle des équipes 
locales en délégation.

L’Unafam s’engage activement dans la défense 
des intérêts communs des personnes concer-
nées par les troubles psychiques et de leurs  
proches, en assurant de nombreux mandats de 
représentation.

psychiques et leur entourage à travers des 
actions de sensibilisation, de lutte contre la stig-
matisation et de formation des professionnels 
et du grand public. Consciente des attentes des 
familles et des personnes concernées en matière 
de nouvelles pistes thérapeutiques, elle soutient 
activement la recherche, notamment en récom-
pensant les travaux de chercheurs engagés dans 
l’innovation en santé mentale. Elle s’intéresse 
également aux évolutions des pratiques de 

Fondée en 1963 et reconnue d’utilité publique, l’Unafam est une association 
qui accompagne les familles et proches de personnes vivant avec des 
troubles psychiques sur la durée. Elle offre un espace d’écoute, de soutien, 
d’information et de formation pour mieux faire face à ces maladies souvent 
méconnues et stigmatisées, des handicaps invisibles et mal compensés.

Elle participe également à des groupes de tra-
vail et de réflexion au sein des ministères et des 
instances gouvernementales, œuvrant ainsi 
pour la mise en place et l’application des droits 
fondamentaux des personnes vivant avec un 
trouble psychique, qu’il s’agisse de leurs droits 
communs ou de ceux spécifiques à leur situation. 

En parallèle, l’Unafam se mobilise pour 
faire évoluer le regard porté sur les troubles 

soins et d’accompagnement, afin de contribuer 
à l’amélioration de la prise en charge des per-
sonnes vivant avec des troubles psychiques.

Dans le cadre de ses missions sociales, et notam-
ment pour la défense des droits des usagers ainsi 
que la lutte contre la stigmatisation, l’Unafam 
collabore étroitement avec des usagers, des 
associations de patients et noue des partena-
riats avec des associations nationales ou locales 
œuvrant dans les domaines de la santé mentale, 
de la psychiatrie et du handicap. À travers ces 
actions, elle continue à défendre avec détermi-
nation les droits des personnes concernées par 
les troubles psychiques et de leur entourage.

À travers ses actions 
l'Unafam défend  

avec détermination les 
droits des personnes 

concernées par les 
troubles psychiques 
 et de leur entourage.  4 AXES DE TRAVAIL 

Les missions sociales de l’Unafam 
s’articulent autour de quatre axes :

1.  Soutien des familles par l’écoute, l’accueil  
et l’information

2.  Soutien des familles par la formation et 
l’entraide

3.  Déstigmatisation et défense des droits 
4.  Recherche et innovation dans les pratiques 

de soins et d’accompagnement
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MISSIONS SOCIALES

MISSIONS
SOCIALES

Dans les délégations, l'accueil par les pairs 

L’Unafam place l’écoute téléphonique et l’accueil en 
présentiel des familles confrontées à la maladie psy-
chique d’un proche au cœur de ses actions. Présente 
dans chaque département, l’association met en place 
des permanences téléphoniques pour répondre aux 
appels en direct ou en différé. Des accueils sur ren-
dez-vous et des permanences sont également orga-
nisés.

Lors de ces rencontres personnalisées et confiden-
tielles, les familles sont reçues par des bénévoles 
pair-aidants, eux-mêmes confrontés à la maladie psy-
chique d’un proche. Formés à l’écoute et à l’accom-
pagnement, ces bénévoles se retrouvent régulière-
ment pour des analyses de pratique animés par des 
psychologues et organisées par, organisées par les 
délégations départementales ou régionales.

Des outils spécifiques ont été développés pour 
accompagner les parents de jeunes et d’adoles-
cents souffrant de troubles psychiques. En 2024, 
775 familles ont bénéficié de cet accompagnement, 
témoignant de l’engagement de l’Unafam en faveur 
de la prévention et du repérage précoce, afin de 
garantir aux jeunes des soins adaptés.

En 2024, les bénévoles formés ont assuré des per-
manences ou des rencontres sur rendez-vous dans 
les 99 délégations départementales et les 359 points 
d’accueil. 6 331 premiers entretiens individualisés ont 
été réalisés, plus de 21 000 appels de familles ont été 
suivis par les bénévoles via les permanences télépho-
niques et plus de 7 040 e-mails ont été traités.

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS

…

Service Écoute-famille
Il s’agit d’un service d’écoute télé-
phonique national assuré par une 
équipe de psychologues clini-
ciens. 

Ce service gratuit et respec-
tant l’anonymat permet aux 
personnes de s’exprimer en 
confiance sur les bouleverse-
ments survenus dans leur vie et 
partager leurs émotions.

Les psychologues les 
renseignent sur les 
maladies psychiques 
et les aident à identi-
fier leurs ressources 
ainsi que celles de leur 
proche malade pour 
mieux faire face à la 
situation.

En 2024, 8 075 demandes 
ont été traitées. Les 
demandes de l’entourage 
témoignent, à près de 42 %, d’un 
besoin de parler et d’être écouté. La 
relation avec la personne malade, notamment 
l’attitude et le positionnement à adopter en par-
ticulier dans les situations de refus de soins, 
représente près de 34 % des demandes. 29 % des 

La mission principale de l’Unafam est le soutien des familles. Au total, près de 60 000 personnes 
ont été aidées directement ou indirectement cette année. 

À noter que la majorité des appelants exprime 
des émotions similaires durant l’appel : de l’in-
quiétude, de l’impuissance, de l’angoisse, de l’in-
compréhension face à la situation de leur proche. 
Ils ont un profond besoin d’extérioriser ces émo-
tions, de relâcher et de faire tomber la pression 
qui les accable.

Le système de santé fait face à des tensions per-
sistantes, notamment dans la prise en charge des 
troubles psychiques. La demande de soins conti-
nue d’augmenter, tandis que les ressources dispo-
nibles restent limitées, impactant les profession-
nels et les structures d’accueil. Dans ce contexte, 
des réflexions se poursuivent pour renforcer 
l’organisation des parcours de soins et l’accom-
pagnement des personnes concernées. 

Soutien des familles par l’écoute, l’accueil et l’information

En 2024,
8 075 demandes 
ont été traitées.

NATURE  
DES DEMANDES

42 %
Besoin  

d’écoute  
psychologique

20 %
Relation avec  

la personne vivant 
avec des troubles 

psy  
14 %

Positionnement  
face à la prise  

en charge

17 %
Demande  

d’information

7 %
Autres  

demandes

appelants souhaitent obtenir 
des informations variées.

Pour apporter un soutien 
aux familles dans la durée 
et les aider à sortir de 
l’isolement, à la fin de l’en-
tretien, les psychologues 
proposent à la personne de 
contacter les délégations 

départementales de 
l’Unafam qui offrent 

un accueil un 
accueil de proxi-
mité et de pair 
à pair complé-
mentaire au ser-
vice Écoute-fa-
mille. 

Cette complé-
mentarité est 

essentielle pour 
l’Unafam, car en 

proximité, la personne 
pourra se constituer un 

réseau d’entraide et accéder aux 
formations. Le sentiment d’appartenir 

à un réseau, à une communauté de personnes 
partageant les mêmes les mêmes expériences, 
apporte un très grand soutien.

QUI SONT LES 
APPELANTS ?

79 %
de femmes

21 %
d’hommes

46 %
parents

13 %
conjoints

8 %
enfants

14 %
personnes concernées  

par des troubles

3 %
amis

11 %
fratries

3 %
grands-parents  
et autres membres  

de la famille

4 %
autres  

(bénévoles, professions  
médicosociale…)
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MISSIONS SOCIALES

Les groupes de parole
Proposés par l’Unafam, les groupes de parole sont 
accessibles aux familles lorsque les bénévoles chargés 
de l’accueil estiment que la personne peut partager 
son vécu et écouter celui des autres.

Ces rencontres permettent à l’entourage d’exprimer 
son désarroi face à la maladie, tout en étant écouté 
sans jugement, dans un climat de respect, de confi-
dentialité et de confiance mutuelle. Elles favorisent la 
sortie de l’isolement en offrant la possibilité de par-
tager son expérience avec des pairs. L’animation est 
souvent assurée par un psychologue clinicien, chargé 
de réguler la parole et d’encourager la dynamique 
du groupe. En parallèle, un coordinateur bénévole 
s’occupe de l’organisation des groupes et y participe 

activement ; ce pair référent fait le 
lien avec le bureau de la délégation. 
Chaque groupe est constitué d’envi-
ron dix participants, et se réunit géné-
ralement une fois par mois, pour une 
durée d’une à deux heures.

Ces groupes s’adressent particuliè-
rement aux aidants en début de par-
cours, souvent sous le choc du dia-
gnostic et/ou des symptômes de la 

pathologie, et qui prennent peu à peu conscience de 
la nécessité d’être soutenus. 

En 2024, 460 groupes ont été organisés, réunissant 
près de 6 700 participants.

Service social
Le service social est assuré par deux assis-
tantes sociales spécialisées sur les législations 
sociales, juridiques et fiscales, liées aux situa-
tions de handicap et plus particulièrement 
dans le champ de la psychiatrie.

Les familles ont ainsi la possibilité d’interroger 
une interlocutrice professionnelle unique, sur 
une large gamme de sujets. Elle les renseigne 
sur les droits sociaux ou patrimoniaux, le loge-
ment, la fiscalité, les prestations sociales mais 
aussi les dispositifs existants pour accompagner 
un proche en situation de handicap ou sortant 
d'une hospitalisation ainsi que les mécanismes 

qui les régissent. Elles sont 
au service des familles qui 
les sollicitent sur des sujets 
qui impliquent leur proche 
malade et/ou handicapé psy-
chique à chaque étape de sa 
vie, en fonction de l’avancée 
en âge et de l’évolution de ses 

besoins. Cette action s’inscrit pleinement dans 
l’aide aux aidants. La situation de la personne 
concernée est prise en compte dans sa globalité 
grâce à une coordination multiprofessionnelle 
interne et externe.

Cette approche transversale et évolutive permet 
d’établir une analyse psychosociale dont l’objec-
tif prioritaire est de mettre en place des actions 
adaptées et individualisées.

Nos assistantes sociales s’inscrivent dans une 
démarche pluriprofessionnelle ; elles ne se substi-
tuent pas aux professionnels déjà présents autour 
de la personne (équipes des centres médicopsy-
chologiques, mandataires à la protection juri-
dique…).

Elles interviennent en complément des disposi-
tifs existants.

Cette année elles ont réalisé 5 910 interventions 
et 57  % des appels provenaient d’aidants ayant 
déjà fait appel au service social de l’Unafam.

Afin d’aider nos adhérents à mieux connaître 
leurs droits, le service social assure une veille 
sur la législation relative au handicap. En contri-
buant à la revue Un Autre Regard et à la news-
letter mensuelle de la Présidente, il éclaire les 
familles sur les droits et les dispositifs qu’elles 
peuvent mobiliser. 

Soutien des familles par l’écoute, l’accueil et l’information

PRINCIPALES DEMANDES À L’ORIGINE DE L’APPEL

En 2024,
5 910 interventions  

ont été traitées.

…

13 %
Informations 
juridiques : 

sur le droit du 
handicap, du travail, 
de la santé publique, 

des patients, des 
procédures de soins 
sans consentement, 
mise sous protection 

juridique

30 %
Habitat : 
informations,  

aide aux procédures  
de demande  
de logement,  

dans les procédures 
d’expulsion

7 %
Emploi, 
activité : 

dispositifs d’aide  
pour 

l’accompagnement, 
insertion 

professionnelle,  
milieu protégé,  

milieu ordinaire…

1 %
 Activités  

de loisir  
et culturelles, 

lieux de 
vacances

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS…

Service juridique
Les permanences juridiques sont assurées 
par deux avocates, deux demi-journées par 
semaine. 431 consultations ont eu lieu en 2024.
Si la majorité des dossiers concerne les mesures 
de protection, 25 % des demandes concernent 
des problématiques pénales. Le service juri-
dique vient ainsi compléter les actions menées 
dans les délégations, par des référents bénévoles 
formés. Afin de répondre aux questions de nos 
adhérents, les avocates établissent une fiche 
juridique pour chaque numéro de la revue Un 
Autre Regard.

PROBLÉMATIQUES  
ABORDÉES

25 %
Mesures  

de protection

25 %
Pénal  

(auteur ou victime)

7 %
Patrimoine  

et succession

3 %
Recours  

contre le corps  
médical

16 %
Recours au juge aux 
affaires familiales

6 %
Droit du  
travail

49 %
Prestations 
sociales : 

démarches, 
informations  

sur les ressources,  
aide à la constitution 

de dossiers,  
des recours

460 groupes de 
parole organisés 

en 2024, avec 
près de 6 700 
participants.

18 %
Autres  

(surendettement, gestion 
locative, recours amiable  

auprès d’organismes) 



Rapport d’activité Unafam 202416 Rapport d’activité Unafam 2024 17

MISSIONS SOCIALES

Les autres services de proximité offerts aux 
personnes concernées et à leurs familles

Sur les territoires, les délégations sont en lien avec 
les Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM). Elles mènent 
des actions communes de déstigmatisation, en par-
ticulier pendant les Semaines d’Information de la 
Santé Mentale (SISM). L’Unafam, présente au conseil 
d’administration du Collectif National InterGem (CNI- 
GEM), apporte son soutien aux actions nationales qu’il 
conduit.

Au-delà du parrainage de GEM, des délégations ont 
ouvert certaines de leurs actions aux personnes ayant 
eu un parcours en psychiatrie. Des délégations orga-
nisent des activités qui rapprochent familles, patients 
et soignants, telles que les psytrialogues, des soirées 
d’information (familles, patients, professionnels…) ou 
des rencontres conviviales familles - patients. De plus, 
certaines délégations se sont impliquées dans la créa-
tion de groupes de parole patients, en cherchant avec 
eux des financements et en leur assurant un soutien 
logistique bienveillant.

Contact et prise 
de rendez-vous : 

accompagnement-
parental@unafam.org

des rechutes. La consultation est proposée en 
présentiel pour les personnes résidant en Île-
de-France et par téléphone pour toutes les per-
sonnes hors région parisienne ou ne pouvant 
pas se déplacer.

Dans la majorité des consultations, le service 
accueille les mères des personnes en soins, qui 
viennent seules en consultation et dans d’autres 
cas, moins fréquents, le couple parental.  

Rappelons que les familles viennent à 
l’Unafam sans le proche concerné par 
la maladie et que les entretiens indivi-
duels personnalisés sont des consultations  
familiales d’une heure, physiques ou télépho-
niques. Aucun soin ni aucun médicament n’est 
dispensé.

Consultation parentalité
Mise en place en 2023, cette consultation d’ac-
compagnement parental propose un espace de 
réf lexion autour des questions éducatives, en 
tenant compte des difficultés de santé mentale 
des parents. Elle s’adresse non seulement aux 
parents concernés, mais aussi à leurs conjoints 
ou ex-conjoints, ainsi qu’aux grands-parents 
ou autres membres de la famille qui exercent 
l’autorité parentale.

Les consultations, assurées par une psycho-
logue clinicienne, ont lieu sur rendez-vous 
deux après-midis par semaine : le lundi de 15h 
à 20h, afin de faciliter l’accueil des parents 
actifs, et le mardi de 14h à 18h.

En 2024, 56 parents ont été accueillis en 
consultation, concernant un total de 70 jeunes.

Ce dispositif innovant se développe sans 
modèle préexistant, laissant place à une 
approche f lexible, où les personnes concernées 

Consultation psychiatre
La consultation psychiatrique de l’Unafam 
est une permanence tenue par deux médecins 
psychiatres proposant des consultations aux 
familles et entourage de personnes souffrant 

de troubles psychiques. Elle 
a été mise en place dès la 
création de l’association. 
Elle complète un dispositif 
plus large d’écoute et d’avis 
dans les sphères psycholo-
giques, sociale et juridique. 

L’Unafam bénéficie d’une neutralité spécifique 
unique comme lieu d’écoute extérieur au sys-
tème de soins classique.

Les familles et proches ayant recours à cette 
consultation sont en demande d’informations, 
d'avis, de conseils, de soutien. Ces personnes 

peuvent s’approprier l’espace selon leurs 
besoins. Les orientations vers cette consulta-
tion sont faites par le service Écoute-Famille, 
les délégations, ainsi que via le site internet de 
l’Unafam.

Une proportion significative de parents a 
accepté des entretiens en couple parental, 
même en cas de séparation. Les ex-conjoints 
qui partagent toujours l’autorité parentale avec 
un parent malade ne trouvent souvent pas de 
relais dans les structures de soins pour abor-
der les conséquences des troubles sur leurs 
enfants. Nombre d'entre eux ont ainsi utilisé 
cette consultation comme un espace de dia-
logue avec leur ex-conjoint, en présence d'un 
tiers, pour discuter des questions éducatives.

Cette consultation s'inscrit pleinement dans la 
suite du guide prévention et soins GPS paren-
talité élaboré par l 'Unafam en partenariat avec 
Psycom et Prism.

sont impliquées dans les soins de leur proche 
ou viennent demander comment elles pour-
raient les amener à une prise en charge. Les 
familles et l’entourage peuvent en effet faire 
appel à nous à n’importe quel moment du 
processus de soins : avant même qu'il ait pu 
être mis en place, au tout début de la prise 
en charge, à des moments de changement de 
soins ou de confrontation à des évènements de 
vie qui viennent en perturber le déroulement, 
après plusieurs années, parfois des décennies 
de prise en charge.  Les proches nous sollicitent 
aussi pour penser à l 'après, quand les aidants ne 
seront plus là. Sont évoqués l 'accès aux soins, 
l’observance thérapeutique, l’autonomie de  
la personne en souffrance psychique, qui 
favorise la prise de conscience de la nécessité 
de soins et de suivi continu, la prévention 

En 2024, il y a eu  
192 consultations.

Soutien des familles par l’écoute, l’accueil et l’information

… DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS
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Les publications
L’Unafam s’engage à être proche des familles, 
à leur écoute, et à répondre à leur besoin d’in-
formations sur la maladie et le handicap de leur 
proche. Elle aide également à comprendre l'or-
ganisation des soins psychiatriques, les droits 
des personnes handicapées, et à trouver des 
solutions adaptées tant pour les proches que 
pour les malades.

Afin de soutenir les familles, l’Unafam diffuse 
de nombreuses publications destinées à four-
nir des repères et des outils pratiques. Ces res-
sources visent à améliorer le parcours de soin 
des personnes malades et à faciliter la vie des 
proches à différentes étapes du parcours de soin.

L’Unafam publie également une revue trimes-
trielle, Un Autre Regard, qui propose un dossier 
thématique consacré à la santé mentale et à la 
psychiatrie. Cette revue fait le point sur l’actua-
lité scientifique, médicale, sociale et juridique, 
tout en contribuant à renforcer le réseau de soli-
darité créé par l’association. Elle est envoyée 
chaque trimestre à tous les adhérents, avec la 
possibilité de s’abonner sans être membre de 
l’association.

Le site unafam.org
Le site internet de l’Unafam propose une multi-
tude d’informations sur l’actualité en santé men-
tale, sur les plaidoyers et combats de l’Unafam et 
aide à mieux comprendre la maladie d’un proche. 
Il présente aussi les formations et les événements 
proposés par l’association. Plus de 550 000 pages 
ont été consultées cette année. 

Les pages internet des 
délégations Unafam 
sont accessibles depuis 
le site www.unafam.org.  
Elles informent notam-

ment sur les activités qu’elles proposent et 
reflètent le dynamisme et l’engagement des béné-
voles pour accompagner les familles dans toute 
la France. 

Plus de 550 000 pages 
ont été consultées.

Les newsletters 
11 numéros ont été envoyés par e-mail à plus 
de 18 000 destinataires, et l’édito mensuel de 
la présidente de l’Unafam a été mis en ligne sur 
le site internet, X (Twitter), Facebook et Lin-
kedIn.

Elle propose chaque mois des actualités sur les 
actions de plaidoyer nationales en cours, des 

Une information toujours  
au plus près de nos adhérents 
mais aussi de toutes  
les familles concernées.

RESSOURCES 2024 : 
PUBLICATIONS ET 
INITIATIVES POUR 
ACCOMPAGNER LES 
FAMILLES ET CHANGER LES 
REGARDS

•  Handicap Psychique : Ressources, 
un livret numérique pour aider 
les droits de leurs proches 
et organiser leur avenir.

•  L’indispensable, nouvelle version 
du guide franco-québécois pour 
accompagner les proches face 
aux maladies psychiques.

•  Emploi : guide des droits au 
travail des personnes vivant avec des 
troubles psychiques, un outil essentiel 
pour l’insertion et le maintien dans 
l’emploi des personnes concernées.

•  Les mots de la folie, un flipbook 
proposé par Arts Convergences.

•  État Limite, l’Unafam soutient ce film 
de Nicolas Peduzzi révélant la crise de 
l’hôpital à travers un psychiatre engagé.

•  La vie de ma mère, un film soutenu par  
l’Unafam sur la bipolarité et les liens familiaux.

REVUE UN AUTRE REGARD 

4 numéros en 2024, 4 dossiers :
•  Mieux communiquer : un enjeu clé
•  Emploi : l’accompagnement, un 

outil pour affronter les difficultés
• Face à la crise
• Bien dans son corps

Retrouvez toutes nos 
publications  
sur le site unafam.org 
(rubrique S'informer/La 
médiathèque)

REVUE DE LIAISON TRIMESTRIELLE DE L’UNAFAM

N°1 - 2024

ÉDITO DE LA
PRÉSIDENTE

p. 3 

LA SANTÉ MENTALE :  
UN NOUVEAU CHANTIER 
POUR L’EUROPE p. 32

COIN 
CULTURE

p. 38 

Mieux 
communiquer :  
un enjeu clé
Renouer le lien rompu
p. 14
Entre neurosciences et psychologie, quelques pistes d’explications
p. 18
Des outils pour 
comprendre et 
dialoguer avec son proche
p. 20  
Écoute / Formation : deux mots inscrits dans l’ADN de 
l’Unafam
p. 24
Au nom de mes fils
p. 26

UAR-4-2022.indd   1UAR-4-2022.indd   1
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REVUE DE LIAISON TRIMESTRIELLE DE L’UNAFAM
N°3 - 2024

CONVERSATION  

AVEC LA PRÉSIDENTE

 LE CONGRÈS  

D’EUFAMI 

ANTOINE, RELAYEUR DE LA 

FLAMME PARALYMPIQUE

Face  
à la crise
Comment la 
comprendre  
et l’anticiper ?

Quelle place  
pour la famille ? 

Reconnaître ses 
symptômes 

Soigner sans 
hospitaliser 

Une hospitalisation 
parfois nécessaire

REVUE DE LIAISON TRIMESTRIELLE DE L’UNAFAM
N°4 - 2024

RECHERCHE
Fluctuations cognitives  

et symptômes de la 
schizophrénie au quotidien

C’EST  
NOTRE HISTOIRE

Mon conte de Noël

À L’INTERNATIONAL 
Isolement et contention,  

comment font  
les autres ?

NOUVELLE RUBRIQUE

Dossier 
Bien dans son corps
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Soutien des familles par l’écoute, l’accueil et l’informationfocus

Faire de la santé mentale la 
grande cause nationale 2025
En 2024, l'Unafam s'est pleinement mobilisée à 
travers le collectif « Santé mentale Grande Cause 
nationale ». 

Le 10 octobre, à l’occasion de la Journée mondiale 
de la santé mentale, le Premier ministre Michel Bar-
nier a confirmé cet engagement. Quatre priorités 
sont alors fixées : 

•  La lutte contre la stigmatisation, afin de changer le 
regard des Français sur les troubles psychiques et 
faire prendre conscience que chacun a une santé 
mentale.

•  Le développement de la prévention et du repérage 
précoce, par la sensibilisation et la formation dans 
toutes les sphères de la société,

•  L’amélioration de l’accès aux 
soins partout sur le territoire 
français, par la gradation des 
parcours, le développement des 
nouveaux métiers de la santé 
mentale en veillant aux soins 
des personnes les plus fragiles 
et présentant les troubles les plus complexes. Le 
gouvernement a notamment annoncé travailler 
au renforcement des maisons des adolescents, qui 
sont actuellement 125 sur le territoire national,

•  L’accompagnement des personnes concernées 
dans toutes les dimensions de leur vie quoti-
dienne, comme la formation, l’emploi, le loge-
ment, l’éducation, l’accès aux loisirs, etc.

Ce choix de la santé mentale comme grande cause 
nationale est le résultat de nombreuses années de 
plaidoyer et d'engagement de la part de l’Unafam, 
qui a travaillé sans relâche pour sensibiliser les pou-
voirs publics à l’importance de ces enjeux. L’asso-
ciation a œuvré pour que la santé mentale devienne 
une priorité, notamment en mettant en lumière les 
défis auxquels font face les personnes vivant avec 
des troubles psychiques et leurs proches.

L’Unafam se réjouit de voir ces objectifs reconnus et 
soutenus. Elle considère en particulier que la déstig-
matisation des troubles psychiques est essentielle, 
et a mené des campagnes de communication sur ce 
thème comme la campagne #ParlonsEnAutrement. 
Le renforcement de la prévention, du dépistage 
précoce et de l’accès aux soins de qualité est éga-
lement crucial pour permettre à chacun d’accéder 
rapidement à un parcours de soin adapté. De plus, 

l’intensification des efforts 
de recherche permettra de 
mieux comprendre et traiter 
les maladies psychiques.

Toutefois, l’Unafam sou-
ligne que ce travail doit se 
poursuivre. Il est nécessaire 

de continuer à lutter contre les inégalités d’accès 
aux soins, d’améliorer les conditions de travail dans 
la psychiatrie, et de soutenir les personnes vivant 
avec des troubles psychiques dans leur parcours de 
vie, que ce soit dans l’emploi, le logement, l’éduca-
tion ou l’accompagnement social. L’Unafam conti-
nue de se mobiliser pour que ces engagements se 
traduisent par des actions concrètes au service des 
personnes concernées.

décryptages des actualités politiques du champ 
psychiatrie - handicap, et des ressources pour 
les familles concernées par les troubles psy- 
chiques et leur proche.

Certaines délégations départementales et 
régionales publient un bulletin d’information 
ou une newsletter. 
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NOS FORMATIONS À DESTINATION  
DES PROCHES-AIDANTS

• Journée d’information sur les troubles psychiques

• Formation « Adapter sa communication avec un 
proche souffrant de troubles bipolaires »

• Formation « Mieux accompagner un 
proche souffrant de schizophrénie »

• Journée d’information sur la 
dépression sévère et résistante

• Formation « Comment stimuler la motivation chez 
un proche vivant avec des troubles psychiques »

• Formation « Mieux accompagner un proche 
souffrant de troubles anxieux »

• Journée Troubles du comportement 
de l’enfant et de l’adolescent

• Atelier d’entraide PROSPECT

• Journée Après PROSPECT

NOS MODULES E-LEARNING 

• Les troubles psychiques, des clés  
pour comprendre

• Adapter sa communication avec un proche 
souffrant de troubles bipolaires

• Les schizophrénies

• Mieux accompagner un proche 
souffrant de troubles anxieux

• Dépression sévère, dépression résistante

• Comment stimuler la motivation d’un proche 
vivant avec des troubles psychiques ?

NOS WEBINAIRES

2 webinaires thématiques ont été proposés aux parents de 
jeunes en difficulté, Ils ont rassemblé 350 participants.

• Fragilité psychique d’une jeune, la fratrie mise à l’épreuve
• Fragilité psychique d’un jeune et décrochage scolaire

L’Unafam continue de déployer et de diversifier ses activités de formation dans toute la France 
afin de répondre aux besoins des proches-aidants de personnes vivant avec des troubles 
psychiques, en les accompagnant dans la durée. Cette notion de parcours à destination de 
l’entourage est un point important de la vision que nous portons pour aider les aidants. Le 
soutien de plusieurs financeurs rend possible ce développement, notamment celui de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA).

Soutien des familles par la formation et l’entraide

Soutien des familles par la formation et l’entraide

 340 sessions de formation ont été réalisées en 2024. 
 Ces actions ont bénéficié à 9 600 proches-aidants 
 et bénévoles de l’Unafam. 

L’Unafam dispense des sessions de formation à destination :
•  des proches-aidants : pour soutenir et accompagner l’en-

tourage familial ;
•  des bénévoles : pour les accompagner dans leur mission de 

pair-aidant familles ;
•  des formateurs ;
•  des professionnels : pour un meilleur accompagnement 

des personnes en situation de handicap psychique.

Form'aid@nts, la plate-
forme de formation à dis-
tance de l’Unafam acces-
sible à tous gratuitement 

qui complète le dispositif de formation en présentiel, 
Elle s’est enrichie en 2024 d’un nouveau module de 
e-learning : « Comment stimuler la motivation chez 
un proche vivant avec des troubles psychiques ? »

En 2024, 8 600 proches-aidants de personnes vivant avec 
des troubles psychiques ont été formés par l’Unafam.

Organisées par les délégations départementales et 
régionales de l’Unafam, les formations à destination de 
l’entourage sont déployées dans toute la France. Elles 
ont la particularité d’être coanimées par des bénévoles 
formés, concernés par la maladie et/ou le handicap psy-
chiques d’un proche et par des professionnels de santé 
des territoires.

Des modules e-learning thématiques accessibles gratui-
tement sur la plateforme Form'aid@nts complètent cette 
offre.

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS

Formation des proches-aidants : 
pour soutenir et accompagner 
l’entourage familial
Le dispositif de formation déployé par l’Unafam 
vise à proposer aux aidants la pair-éducation le 
plus tôt possible et à répondre à leurs besoins à 
chaque étape de leur parcours. Son objectif est 

de restaurer leur pouvoir 
d’agir en leur permettant 
d’accompagner au mieux 
leur proche malade vers 
l’autonomie et le rétablis-
sement, tout en préser-
vant leur propre équilibre.

Nos formations sont ouvertes gratuitement à 
tous les proches de personnes vivant avec des 
troubles psychiques.

En 2024, 8 600 proches-aidants de personnes 
vivant avec des troubles psychiques ont bénéficié 
d’une formation proposée par l’Unafam.

En 2024, plus de  
8 600 proches-aidants  

ont participé à une formation.
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Soutien des familles par la formation et l’entraide

La formation continue  
des professionnels pour  
un meilleur accompagnement  
des familles et de leurs proches
159 sessions réalisées, soit 320 jours  
 de formation. 1 900 professionnels formés. 
 99 % des stagiaires globalement satisfaits 
 ou très satisfaits. 

L’organisme de formation 
de l’Unafam existe depuis 
2010. Il est certifié Qualiopi 
depuis le 2 juin 2021.

Grâce à son expertise approfondie des troubles 
et du handicap psychiques, l’Unafam propose 
des formations continues, destinées aux pro-

fessionnels souhaitant se 
spécialiser dans les mala-
dies mentales et le handicap 
psychique. Ces formations 
ont pour objectif de mieux 
comprendre les spécificités 
des personnes vivant avec 
des troubles psychiques, afin 

d’adopter des pratiques d’aide et d’accompagne-
ment plus adaptés. Elles se déroulent sur un ou 
trois jours, avec une journée dédiée au « retour 
d’expérience » et sont animées par un tandem 
d'intervenants : des spécialistes du handicap 
psychique (psychologues, infirmiers en psychia-
trie, etc.) et des bénévoles de l'association, eux-
mêmes confrontés à la maladie psychique d’un 
proche. Cette approche, à la fois professionnelle 
et vécue, constitue la richesse, la singularité et 
l’âme des formations proposées par l’Unafam.

Parmi les formations proposées, celle des Pre-
miers Secours en Santé Mentale (PSSM) repré-
sente 57  % des actions de formation continue 
réalisées en 2024. 

57 % des actions de 
formation continue 

réalisées en 2024 étaient 
des sessions PSSM.

NOS FORMATIONS À DESTINATION DES 
PROFESSIONNELS

•  Premiers Secours en Santé Mentale standard

•  Premiers Secours en Santé Mentale 
module jeunes (à destination des adultes 
accompagnant des jeunes de 11 à 18 ans).

•  Accompagnement à domicile des personnes en 
situation de handicap psychique

•  Accès et maintien dans l'emploi des personnes 
en situation de handicap psychique

•  Accompagnement des personnes en situation 
de handicap psychique

•  Accueil des personnes en situation de handicap 
psychique

•  Troubles psychiques et précarité

•  Maintien dans le logement des personnes en 
situation de handicap psychique

Formation des formateurs
La formation des formateurs est une étape 
essentielle à l’Unafam, permettant aux futurs 
formateurs de s’approprier pleinement les 
valeurs de transmission de l’association. 
Elle constitue un préalable indispensable à  
un engagement durable. Afin de les accompa-
gner dans leur mission, des formations conti-
nues sont organisées chaque année pour actua-
liser leurs connaissances et renforcer leurs 
compétences.

Formation des bénévoles  
pour un développement  
de la pair-aidance famille
Le transfert des connaissances et la montée 
en compétences des bénévoles font partie des 
priorités de l’association pour bien accueil-
lir, informer, orienter et former les familles 
confrontées aux troubles psychiques d'un 
proche. Le contenu de nos formations est cen-
tré sur ces missions dont 
l’objectif premier est un 
meilleur accompagne-
ment des aidants. 

En 2024, plus de 600 béné-
voles ont été formés.

Ces actions, organisées au niveau national 
et en régions, ont représenté 67 jours de for-
mation. Ces formations sont animées par des 
bénévoles expérimentés et formés appuyés par 
des professionnels.

En 2024, plus de  
600 bénévoles ont 
été formés.

NOS FORMATIONS  
À DESTINATION DES BÉNÉVOLES

• Formation initiale des pairs-aidants familles

• Formation Accueil des familles

• Formation MDPH

• Formation des RU en Commission 
Des Usagers (CDU)

• Formation des RU en Commission 
départementale de soins psychiatriques (CDSP) 

• Formation des délégués et de leurs adjoints

• Formation Animation sur les questions 
d’emploi dans les délégations

• Formation Référents Parcours pénal (RPP)

En complément des sessions présentielles, 
un module e-learning a été mis à la dispo-
sition des formateurs sur notre plateforme  
www.formaidants.fr : 

« Être formateur à l’Unafam ».

Plus de 400 formateurs bénévoles et profes-
sionnels ont bénéficié de ces formations cette 
année.
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Les initiatives et événements  
de déstigmatisation
•  10e édition de Psycyclette
Du 9 au 16 septembre 2024, l’Unafam a orga-
nisé la 10e édition de Psycyclette, une cyclo-ran-
donnée solidaire de plus de 1 200 km, contre les 
idées reçues.

C’est un défi audacieux : traverser la France à vélo 
en faisant participer des personnes vivant avec 
des troubles psychiques, des soignants, des béné-
voles de l’Unafam et des cyclotouristes avertis.  
 
Plus d’une centaine de psycyclistes ont ainsi 
été à la rencontre des habitants de chaque ville 
traversée (15 en 2024) afin de briser les tabous 
sur les maladies psychiques, à travers des mani-
festations festives. C’est un événement très 
important pour la déstigmatisation, reconnu et 
partagé par de nombreux partenaires sur leurs 
réseaux. C’est une aventure humaine qui donne 
de l’espoir.

Déstigmatisation et défense des intérêts communs

TÉMOIGNAGE CROISÉ 

Aujourd’hui Médiateur santé-pair au Centre Hospitalier Barthélémy Durand à 
Étampes, Jonathan témoigne de son parcours personnel. À 34 ans, il revient 
sur le bouleversement de sa vie survenu à 21 ans, avec l’apparition d’une 
dépression et le diagnostic de trouble bipolaire, en pleine période d'études. 
Cela a marqué le début d’un long chemin vers le rétablissement et la reconquête 
de son autonomie. Il évoque également sa mère, soutien essentiel dans son 
rétablissement, qui a trouvé auprès de l'Unafam la force d’accompagner son fils.

focus

•  Campagne #ParlonsEnAutrement
Dans le cadre de la lutte contre la stigmatisation 
des troubles psychiques, l’Unafam a prolongé 
sa campagne #ParlonsEnAutrement, lancée en 
2022, avec une nouvelle phase déployée à l’occa-
sion de la Journée Mondiale de la Santé Mentale, 
le 10 octobre 2024. Une initiative visant à sensi-
biliser le grand public, les médias et les décideurs 
politiques à l’impact des préjugés et de l’utilisa-
tion stigmatisante du vocabulaire lié aux troubles 
psychiques dans le langage courant.

Avec cette campagne, l’Unafam dénonce l’usage 
banalisé de termes comme « schizophrène » ou 
« schizo » dans un contexte éloigné de leur réalité 
médicale, contribuant ainsi à renforcer la stigma-
tisation des personnes concernées. L’association 
appelle à une évolution des discours, notamment 
dans les médias et les sphères institutionnelles et 
politiques, afin de promouvoir une représentation 
plus juste et respectueuse des troubles psychiques.

Relayée sur les réseaux sociaux, dans les médias et 
auprès des parlementaires, #ParlonsEnAutrement 

Déstigmatisation et défense des intérêts communs

C'est un défi auda-
cieux : traverser 

la France à velo 
en faisant participer 

des personnes vivant 
avec des troubles 

psychiques, des soi-
gnants, des bénévoles 

de l'Unafam.

a généré un impact 
significatif avec près 
de 200  000 impres-
sions en ligne et de 
nombreuses retom-
bées médiatiques.

L’Unafam plaide pour 
une véritable transfor-
mation culturelle, où 
les troubles psychiques 
ne sont plus source de 
préjugés ou de repré-
sentations erronées, 
mais reconnus comme 
des réalités de santé à part entière, nécessitant 
soins ais aussi respect et accompagnements 
adaptés. Souffrir de troubles psychiques et souf-
frir de stigmatisation, c’est la double peine.

Ensemble, levons les tabous sur la santé mentale, 
parlons-en enfin autrement pour que les per-
sonnes concernées et leurs aidants se projettent 
avec espoir dans l’avenir. 

•  Relai de la flamme Paralympique
Le 28 août, Antoine, jeune athlète vivant avec des troubles psychiques, a eu 
l'honneur de porter la flamme paralympique aux côtés de l’Unafam. L’asso-
ciation est fière d’avoir porté sa candidature pour qu’il devienne relayeur. 
Ce moment fort incarne un message d’espoir, de fierté et d’inclusion pour 
toutes les personnes vivants avec des troubles psychiques.
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produit des notes de position dans différents 
domaines ayant trait aux droits des personnes 
conformément à la Convention Internationale 
des Personnes Handicapées.

À travers ses instances consultatives nationales, 
elle produit des contributions qui sont portées 
auprès des décideurs politiques.

Différents thèmes retiennent notre attention :
•  L’aide à l’entourage ;
•  L'accès à des soins de qualité et à des soins 

de réhabilitation psychosociale dans une 
démarche résolument tournée vers le rétablis-
sement ;

•  L'effectivité des droits pour accéder à une pleine 
citoyenneté : ressources pour une existence 
digne, compensations permettant de se main-
tenir ou d'accéder à un emploi lorsque c’est pos-
sible, d’accéder aux activités sociales, à l’édu-
cation et à la formation, une aide humaine en 
soutien à l’autonomie ainsi qu’à la parentalité, 
et des accompagnements adaptés permettant 
in fine de choisir son domicile. Des bénévoles 
formés sont présents dans les CADPH commis-
sion des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées pour que soit respecté le droit lors 
de prise de décisions concernant l’ouverture des 
droits des personnes.

•  Une protection juridique si nécessaire et une 
aide aux familles dont un proche est engagé 
dans un parcours pénal.

Notre association s'efforce d'être force de pro-
position pour répondre aux attentes des per-
sonnes vivant avec des troubles psychiques et aux 
familles qui les accompagnent.

Pour défendre les intérêts communs des per-
sonnes vivant avec des troubles psychiques et de 
leur famille, l’Unafam participe à des travaux mis 
en place par les ministères et les institutions. Elle 
est auditionnée, interpelle les organes de contrôle 
et de défense, assure des mandats de représenta-
tion dans des instances nationales, régionales et 
locales, développe des alliances et participe à des 
actions collectives. Elle prend aussi la parole lors 
de colloques et de conférences. 

Déstigmatisation et défense des intérêts communs

26 857 abonnés

13 430 personnes 
like sur la page Unafam 

7 730  abonnés

4 805 followers 
sur instagram

L’Unafam dans les médias
L’Unafam se bat quotidiennement pour rendre 
visible la cause des maladies et du handicap psy-
chiques dans les médias. Sa parole est de plus 
en plus demandée par les médias, qu’ils soient 
locaux, régionaux ou nationaux. Un certain 
nombre de communiqués de 
presse sont aussi portés avec 
les associations nationales 
d’usagers, avec nos partenaires 
acteurs de la psychiatrie ou avec 
les associations du handicap.

L’Unafam a fait l’objet de plus 
de 2 550 retombées médiatiques 
sur l’année.

L’Unafam sur les réseaux
L’Unafam a élargi sa communauté sur les réseaux 
sociaux qui compte 52 822 personnes tous 
réseaux confondus, une progression de 25 % cette 
année.

Défense des droits des usagers et 
de leur famille. Représentations
L’Unafam agit pour l’amélioration du parcours 
de vie des personnes malades et/ou handica-
pées psychiques et celui de leur entourage. Elle 

L’Unafam a  
fait l’objet de plus de  
2 550 retombées 
médiatiques.

Dialogue avec les institutions politiques et ministérielles 

En 2024, l’Unafam a renforcé sa présence 
auprès des acteurs institutionnels pour porter 
la voix des familles concernées par les troubles 
psychiques.

•  Elle est notamment intervenue au Comité 
stratégique santé mentale et psychiatrie, afin 
d’alerter sur le décalage entre les ambitions 
de réforme et les réalités d’accès aux soins. 
Dans la continuité de ce travail de fond, l’as-
sociation a rencontré madame Katia Julienne, 
conseillère santé à l’Élysée, aux côtés de la 
Fondation FondaMental, pour défendre le 
rôle des centres experts.

•  L’Unafam a également pris part à plusieurs 
réunions gouvernementales : une réunion 
à Matignon le 9 octobre, puis au ministère 
de la Santé pour la présentation du rapport 
du Haut-commissariat au Plan, suivie d’un 
échange avec Nathanaël Mion, co-rédac-
teur du rapport, permettant de formuler des 
remarques précises sur les recommandations 
émises.

•  Dans le cadre du Collectif Handicaps, l’as-
sociation a été reçue par les ministres Paul 
Christophe et Charlotte Parmentier-Le-
coq, ainsi que par la ministre déléguée au 

Handicap. Elle a également échangé avec 
Claire Compagnon (HAS) pour porter la 
nécessité d’inscrire les troubles psychiques 
graves parmi les priorités nationales.

•  Enfin, l’Unafam a participé à plusieurs temps 
forts parlementaires, dont une audition à la 
Commission des affaires sociales de l’As-
semblée nationale (emploi et handicap), 
ainsi qu’un déjeuner avec des parlementaires 
le 27  novembre, à l’occasion de la Grande 
Cause. Elle a aussi été auditionnée par l’Ins-
pection générale des affaires sociales (IGAS), 
notamment sur la Prestation de compensa-
tion du handicap (PCH) et sur l’inclusion 
professionnelle des personnes concernées.

Dans les départements, les adhérents et 
bénévoles participent à des forums et 
organisent des actions de proximité qui 
contribuent à briser les tabous.

La 35e édition des Semaines d'informa-
tion sur la santé mentale (SISM) s’est 
déroulée du 7 au 20 octobre 2024 avec 
pour thème « En mouvement pour notre 
santé mentale ! ». À cette occasion, les bénévoles des 
délégations Unafam ont organisé près de 345 actions 
de sensibilisation à destination du grand public dési-
reux d'être mieux informé sur les maladies psychiques 
et les modalités d’accompagnement.

Les sensibilisations
Les délégations organisent réguliè-
rement des actions de sensibilisation 
aux troubles psychiques auprès des 
professionnels (IFSI – Instituts de For-
mation en Soins Infirmiers - services 
municipaux forces de l’ordre, avocats, 
transports publics, mandataires de 
justice, personnels de l’administration 

pénitentiaire : surveillants et conseillers d’insertion et 
de probation, …) pour lutter contre les idées reçues, 
faire mieux comprendre le parcours des familles, par-
ticiper à la déstigmatisation des maladies et du handi-
cap psychique. 

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS

À l'occasion des 
SISM, les délégations 

ont organisé près 
de 200 actions de 

sensibilisation.
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Auditions et interpellations d’organes de contrôle et de défense des intérêts des usagers

En parallèle, l’Unafam a poursuivi son 
rôle d’alerte et de défense des droits des 
personnes vivant avec des troubles psy-
chiques, en interpellant plusieurs auto-
rités de contrôle et ministères.

•  Elle a ainsi saisi le CGLPL, le ministère 
de la Santé et le ministère de l’Intérieur 
au sujet des discriminations subies par 
les personnes en soin sans consente-
ment (SSC).

•  À la suite du suicide d’un patient resté 
dix jours sur un brancard aux urgences 
psychiatriques de l’hôpital Purpan, 

l’Unafam a interpellé les ministres 
Catherine Vautrin et Frédéric Val-
letoux par une lettre ouverte. Elle y 
appelle à une réforme en profondeur 
des urgences psychiatriques, afin 
qu’elles ne constituent plus la princi-
pale porte d’entrée dans le soin, et que 
les conditions d’accueil garantissent 
la dignité des personnes concernées. 
Tout au long de l’année, l’Unafam a 
sollicité les différents ministres de la 
Santé pour faire de la santé mentale la 
Grande cause nationale de 2025. À l’is-
sue des Assises de la santé de l’enfant, 
l’association a alerté la ministre sur 

l’absence d’une stratégie nationale en 
pédopsychiatrie, soulignant l’urgence 
d’une réponse politique à la hauteur 
des besoins des enfants et de leurs 
familles.

•  Une saisine du Défenseur des droits a 
été effectuée pour signaler des cas de 
discrimination en santé touchant les 
personnes concernées.

•  L’Unafam a été auditionnée par 
le Comité consultatif national  
d’éthique sur la crise actuelle en psy-
chiatrie.

Mobilisations

Tout au long de l’année, l’Unafam 
s’est fortement mobilisée sur plu-
sieurs fronts pour faire avancer la 
cause des personnes vivant avec 
des troubles psychiques et de leurs 
proches. 

•  En collaboration avec ses parte-
naires du collectif Santé mentale 
Grande Cause nationale, elle a 
contribué à l’élaboration du dos-
sier Grande Cause santé mentale, 
visant à faire reconnaître la santé 
mentale comme une priorité natio-
nale. Ce travail a culminé lors 
d’une soirée organisée à l’Assem-
blée nationale en juin, réunissant 
acteurs institutionnels, élus et 
représentants d’associations.

•  Dans une logique d’inclusion, 
l’Unafam a également mené 
une action spécifique à l’oc-
casion des Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris 2024.  

L’objectif : faciliter l’accès des 
adhérents et de leurs proches à 
ces événements majeurs, tout en 
sensibilisant les organisateurs aux 
enjeux d’accessibilité pour les per-
sonnes en situation de handicap 
psychique.

•  Enfin, l’association a porté une 
démarche de plaidoyer auprès de 
plusieurs instances nationales – la 
Haute Autorité de Santé (HAS), 
la Délégation ministérielle à la 
santé mentale et à la psychiatrie 
(DMSMP), la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) et le Conseil 
national de l’urgence en psychiatrie 
(CNUP). Cette mobilisation visait 
à promouvoir les bonnes pratiques 
en psychiatrie et a abouti à l’orga-
nisation d’un colloque national 
réunissant professionnels, familles 
et usagers autour des conditions 
d’une prise en charge plus humaine 
et respectueuse. 

Mandats de représentation

•  Les bénévoles de l’Unafam assurent 
de nombreux mandats de représenta-
tion dans des instances nationales qui 
ont un rôle déterminant à jouer pour 
améliorer le parcours de soins et de vie 
des personnes vivant avec des troubles 
psychiques.

•  L’Unafam siège au Conseil national 
consultatif des personnes handicapées 
(CNCPH) et dans ses commissions  : 
santé, accompagnement des per-
sonnes, compensation, emploi, éduca-
tion et culture.

•  Elle est membre du conseil de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autono-
mie (CNSA).

•  L’association siège à la Haute auto-
rité de santé (HAS ) pour les tra-
vaux concernant la santé mentale 
et la psychiatre et dans la commis-
sion Évaluation et Qualité des éta-
blissements et services sociaux et 
médicosociaux, au CCOMS (Orga-
nisation mondiale de la santé), à 
la Conférence nationale de santé 
(CNS), à l’Union nationale des 
associations de familles (Unaf), 
au Fonds pour l’insertion des per-
sonnes handicapées dans la fonction 
publique (FIPHFP), à l’Association 
de gestion du fonds pour l 'insertion  
professionnelle des personnes han-
dicapées (Agefiph), et à France 
Assos Santé.

•  L’Unafam est représentée au Comité 
stratégique santé mentale et psychia-
trie (CSSMP). Dans ce cadre, elle 
participe à de nombreux groupes 
de travail (déstigmatisation, per-
sonnes âgées, droits, territorialité, 
recherche).

•  L’Unafam fait partie des comités 
de suivi de la Stratégie nationale de 
santé des personnes placées sous 
main de justice (SNSPPSMJ) et  
du programme « Un chez soi 
d’abord ».

•  L’Unafam est représentée à la Com-
mission Nationale de psychiatrie. 
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2 600 mandats de représentation dans des ins-
tances locales, départementales ou régionales, 
sont assurés par des bénévoles de l’Unafam. Ils 
assurent une représentation renouvelée et plus 
étendue dans les différentes instances créées 
par les lois sur la démocratie sanitaire et en 
particulier la loi de santé 2016. Les délégations 
sont très sollicitées localement pour ces man-
dats de représentation.

Ces représentations s’exercent à tous les 
niveaux. Les bénévoles de l’Unafam apportent 
une dimension essentielle : ils font valoir les 
spécificités de la maladie et du handicap psy- 
chiques et leurs expériences d’aidants. Elles 
exigent de la formation afin de porter une 
parole qui puisse être entendue dans des ins- 
tances réunissant essentiellement des profes-
sionnels.

•  Local : CLS (contrats locaux de santé), CLSM 
(conseils locaux de santé mentale), CDU (com- 
missions des usagers), CS (conseils de surveil-
lance) et CA (conseils d’administration).

•  Départemental : CTS (Conseil territorial 
de santé), CSSM (commission spécialisée 
en santé mentale), CDCA (Conseil départe- 
mental de la citoyenneté et de l’autonomie), 
CDAPH et Comex des MDPH (Maisons dépar-
tementales pour les personnes handicapées) 
ou des MDA (Maisons départementales de 
l’autonomie), CDSP (commission dépar-
tementale des soins psychiatriques), sans 
oublier la déclinaison des projets territoriaux 
de santé mentale (PTSM).

•  Régional : ARS (Agence régionale de santé), 
CRSA (Conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie), France Assos Santé, les 
CRAR-psy (comité régional allocation des res-
sources).

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONSCollaborations associatives

•  L’Unafam collabore avec les asso-
ciations représentant les personnes 
handicapées et leur famille au sein du 
Collectif handicaps. L’Unafam dis-
pose également d’un siège au conseil 
d’administration du Collectif handi-
caps.

•  Elle dispose d’un siège au conseil 
d’administration de la Fondation 
santé des étudiants de France, de 
Droit au savoir et de l’Association des 
Itep et de leurs réseaux (AIRe).

•  Elle est membre de l’UNIOPSS et 
participe à différentes commissions 
(santé, santé mentale, prévention 
hébergement et logement) aux côtés 
de nombreux partenaires.

•  L’Unafam est présente au conseil 
d’administration et au comité scien-
tifique de la FRC (Fédération pour la 
recherche sur le cerveau).

•  Au niveau européen, l’Unafam siège 
au bureau de l’Eufami (Fédération des 

associations de familles de personnes 
malades psychiques d’Europe), ainsi 
qu’au Conseil français des personnes 
handicapées pour les questions euro-
péennes (CFHE).

•  L’Unafam siège au bureau et au conseil 
scientifique de PSSM France.

Contributions

L'Unafam a activement contribué à plu-
sieurs rapports importants, mettant en 
lumière les enjeux de la santé mentale. 
Elle a notamment participé à la mission 
parlementaire sur les urgences et la psy-
chiatrie, dirigée par les députées San-
drine Rousseau et Nicole Dubré-Chi-
rat. L'association a également apporté 

son expertise au rapport sur les dis-
criminations en santé, initié par le 
Défenseur des droits. Enfin, l'Unafam 
a pris part aux auditions de l'IGAS 
concernant la transformation de l'offre 
de soins, poursuivant ainsi son engage-
ment dans la révision et l'amélioration 
du système de santé mentale. 

Interventions dans les colloques  
et conférences

•  L’Unafam a participé au Congrès international 
du réseau Profamille 2024 à Paris. Emmanuelle 
Rémond y a présenté les formations proposées 
aux familles, en soulignant leur complémentarité 
avec le programme Profamille et l’importance 
des échanges entre l’association et les forma-
teurs, essentiels pour soutenir aidants et proches.

•  Nous étions également présents à la première 
journée de la valeur santé, organisée par la 
Société française de la valeur en santé. Lors 
d'une table ronde, Emmanuelle Rémond a 
plaidé pour une meilleure prise en compte 
de l'expérience des familles et des usagers 
dans l’évaluation des parcours de soins.

•  À l’Assemblée nationale, dans le cadre du 
colloque Santé mentale des jeunes, Emma-
nuelle Rémond a alerté sur les carences de 
l’accompagnement des jeunes en souffrance 
psychique, insistant sur la nécessité d’un 
soin gradué, d'une meilleure information et 
d’une formation renforcée des professionnels.

•  L’Unafam a également participé à de nom-
breux autres événements clés, ce qui témoigne 
de son engagement sur de nombreux fronts. 
Marie-Jeanne Richard a porté la voix de l’as-
sociation au colloque Réhab à Marseille, axé 
sur la réhabilitation psychosociale, aux jour-
nées qualité de l’ANRQ-Psy, qui ont permis 
de réfléchir collectivement à l’amélioration 
des pratiques dans le champ de la psychiatrie, 
au colloque de la FHP-Psy, où les enjeux de 
coopération entre établissements et familles 
ont été débattus ainsi qu’au colloque français 
sur les jeunes aidants, mettant en lumière les 
réalités vécues par les enfants et adolescents 
soutenant un proche en difficulté psychique.

Alliances

L’Unafam poursuit ses engagements 
aux côtés de plusieurs partenaires 
pour défendre les enjeux liés à la santé 
mentale et à la psychiatrie. Elle agit 
notamment en collaboration avec 
l’Association des établissements par-
ticipant au service public de santé 
mentale (l’Adesm), Santé Mentale 
France, l’association Association des 
Itep et de leurs réseaux (AIRe) ainsi 
que l’Union Nationale Interfédé-
rale des Oeuvres Privées Sanitaires 
et Sociales (UNIOPSS). Par ailleurs, 

dans le domaine du handicap, l’Una-
fam œuvre activement au sein du Col-
lectif handicaps, avec lequel elle porte 
des plaidoyers et conduit des actions 
concertées. 

Tout au long de l’année, de nombreux 
communiqués de presse et contri-
butions écrites ont ainsi été élabo-
rés, témoignant de l’investissement 
constant de l’association dans la 
défense des droits et des besoins des 
personnes concernées.
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Coopérations scientifiques
•  Membre de la Fédération pour la recherche sur 

le cerveau (FRC), l'Unafam soutient activement 
la recherche en neurosciences et sensibilise le 
grand public à l’importance de mieux com-
prendre le cerveau pour mieux le soigner. Dans 
ce cadre, la FRC et ses membres ont lancé un 
programme de recherche triennal intitulé « Au 
croisement des maladies du cerveau », dont l'ob-
jectif est de favoriser la collaboration entre les 
disciplines pour mieux comprendre les méca-
nismes des maladies cérébrales et développer de 
nouvelles approches thérapeutiques.

colloque Recherche sur les recommandations de 
bonnes pratiques globales pour la psychiatrie, une 
voie de progrès vers des soins de qualité pour tous. 
Dans ce cadre, experts et représentants institu-
tionnels se sont réunis pour échanger sur l’ur-
gence de réduire les inégalités de prise en charge.

L’Unafam a rappelé sa demande, formulée le 15 
novembre 2023 auprès de la Haute Autorité de 
Santé (HAS), d’élaborer des recommandations 
de bonnes pratiques spécifiques aux troubles 
schizophréniques et bipolaires, un manque 
criant en France par rapport à d’autres pays. En 
réponse, la HAS a annoncé l’intégration de ces 
recommandations dans sa feuille de route 2025-
2030, une avancée majeure pour structurer et 
harmoniser les soins. L’Unafam contribuera acti-
vement à leur élaboration.

Lors du colloque, l’Unafam a également remis 
deux bourses de 5 000 € aux jeunes chercheurs 
lauréats de ses prix Recherche :

•  Maud Dupuy, pour ses travaux sur le lien entre 
performances cognitives et symptômes de la 
schizophrénie.

Consciente du lien indissociable entre recherche et qualité des soins, 
l’Unafam soutient activement la recherche. Elle attribue des prix à de 
jeunes chercheurs engagés dans des programmes de niveau international, 
participe au financement d’un projet de recherche sur le cerveau et 
organise un colloque annuel. Ses adhérents, confrontés à la maladie 
psychique d’un proche, savent combien ces avancées sont essentielles.

Recherche et innovation dans les  
pratiques de soins et d’accompagnement

•  L’Unafam a décidé de collaborer au projet 
Brain & Mind, lauréat d’un appel à projet dans 
le cadre du plan France 2030. La mission de 
Brain & Mind sera d’identifier les freins régle-
mentaires limitant l’innovation et les leviers 
d’actions associés, dans les trois aires théra-
peutiques suivantes : les maladies mentales, les 
troubles neurologiques, les troubles sensoriels.

Conférences et colloques
Le 27 novembre 2024, l’Unafam organisait son 

Au niveau des délégations, plus de 
950 colloques, conférences, débats et 
réunions à thème ont été organisés, 
avec près de 9 000 participants. Ces 
rendez-vous destinés aux adhérents 
et au grand public rencontrent chaque 
année un large succès. Les membres du 
comité scientifique soutiennent, à leur 
demande, les équipes organisatrices.

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS

Recherche et innovation dans les pratiques  
de soins et d’accompagnement

•  Anton Iftimovici, pour ses recherches sur les 
facteurs prédictifs de réponse aux traitements 
dans la schizophrénie et les troubles bipolaires.

Parmi les intervenants figuraient Claire  
Compagnon (HAS), Frank Bellivier (ministère 
de la Santé) et Geneviève Darrieussecq, ministre 
de la Santé et de l’Accès aux soins, qui a clos  
l’événement.

Au niveau des délégations, plus de 
950 colloques, conférences, 
débats et réunions à thème  
ont été organisés, avec plus  
de 9 000 participants.
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VIE ASSOCIATIVE
ET GOUVERNANCE

L’Unafam s’appuie sur un réseau de délégations 
départementales et régionales présentes sur l’en-
semble du territoire, afin de répondre au mieux 
aux attentes et aux besoins des familles ayant un 
proche concerné par des troubles psychiques. 
Elles mettent en œuvre la politique définie par 
le conseil d’administration (CA) en accord avec 
les priorités du plan stratégique 2023-2028.

Les délégations départementales constituent 
leur équipe d’animation, organisent les activi-
tés et fixent leurs priorités en fonction de leurs 
ressources, tout en respectant les orientations 
de la délégation régionale et du Conseil d’Ad-
ministration (CA).

Les délégations régionales assurent un rôle de 
soutien et de coordination auprès des déléga-
tions départementales. Elles participent égale-
ment à leur représentation auprès des instances 
régionales (ARS, URASS, CRSA), ainsi qu’aux 
actions de communication et de formation.

Les délégations trouvent un appui au sein 
de la Commission Vie Associative (CVA). 
Cette commission, pilotée par un adminis-
trateur, est composée de membres référents 
pour deux à trois régions chacun. Créée par 
le CA, elle a pour mission de renforcer le lien 
entre les délégués régionaux (DR), les délégués 
départementaux (DD) et le CA de l’Unafam.  

En lien avec les DR, la CVA :
- favorise l’émergence de candidatures aux 
fonctions de DD et DR, qu’elle soumet au 
bureau national pour avis, puis au CA pour 
nomination.
- soutient les délégations départementales en 
privilégiant les déplacements sur le terrain à la 
rencontre des bénévoles.
- anime la réunion mensuelle des DR en visio 
autour de problématiques et de pratiques parta-
gées dans les territoires

En 2024, la CVA s’est déplacée dans 34 déléga-
tions départementales ou régionales, a réalisé 
16 entretiens avec les candidats à la fonction 
de délégué et travaillé en visioconférence avec 
17 délégations.

Les échanges fréquents avec les délégations per-
mettent à la CVA d’identifier les préoccupations 
et les exemples de bonnes pratiques dans les 
territoires pour les partager lors des réunions 
nationales des délégués. L’association peut 
également compter sur le soutien de 60 profes-
sionnels (56 ETP) pour mener à bien ses mis-
sions. 44 travaillent au sein des délégations  
pour soutenir les équipes bénévoles. 26 sont 
au siège pour assurer les services nationaux 
d’écoute et d’information aux familles ainsi 
que l’animation nationale de l’association et son 
fonctionnement.
 

En 2024, la CVA 
s’est déplacée dans 
34 délégations 
départementales 
ou régionales.

Vie associative
La vie associative est portée par des bénévoles, ayant suivi un parcours de formation, qui 
œuvrent au quotidien pour soutenir et représenter l’entourage des personnes vivant avec 
des troubles psychiques. Leur action en 2024 représente 409 125 heures de bénévolat, soit 
253 ETP.

Les instances consultatives nationales
Les instances consultatives nationales sont créées 
par le CA pour l’aider dans les prises de décision et 
dans l’évolution de son activité. Elles se réunissent 
très régulièrement, notamment en distanciel, ce 
qui facilite l’implication de membres sur l’en-
semble du territoire. Le pilotage de ces instances 
est assuré majoritairement par des administra-
teurs. Des salariés et/ou des experts extérieurs y 
siègent également.

Les commissions
• Formation : L’année 2024 a réuni les pilotes 
des formations destinées aux bénévoles pour 
faire le bilan de l’activité et harmoniser les pra-
tiques et l’évaluation des modules : globalement, 
la demande est toujours en hausse sensible toutes 
formations confondues. Cette tendance est un 
motif de satisfaction. Elle traduit une véritable 
volonté d’améliorer les pratiques, et ne manque 
pas de susciter quelques inquiétudes quant à la 
recherche de nouveaux formateurs pour assurer ce 
développement et compenser les départs. Les res-
ponsables de modules ont aussi la préoccupation 
constante d’ajuster en permanence les contenus 
et les méthodes en lien étroit avec les orientations 
du projet associatif, les contraintes matérielles et 
les demandes du terrain. À ce titre, la générali-
sation du e-learning en préparation des sessions 
permet d’améliorer l’efficacité pédagogique et de 
répondre au mieux aux attentes des stagiaires. Les 
responsables de la formation initiale ont réalisé 
une remise à plat des procédures et des contenus 
pour mieux faire de ce passage obligé, initiatique, 
un outil de modernisation et d’évolution au regard 
des objectifs du projet associatif.

• Communication : En 2024, la commission 
Communication de l’Unafam, avec l’appui d’une 
agence et des professionnels, a accompagné l’as-
sociation dans son plan stratégique. Elle a joué 
un rôle clé dans la mobilisation pour faire de 
2025 la Grande Cause nationale pour la santé 
mentale. Elle a également participé à l’organi-
sation du colloque sur les bonnes pratiques en 
psychiatrie et piloté la campagne #ParlonsEnAu-
trement pour lutter contre la stigmatisation des 
troubles psychiques.

• Représentants des usagers en santé : En 2024, 
la commission des Représentants des usagers 
(RU) en santé a lancé et mené une vaste enquête 
auprès de l’ensemble des délégations départe-
mentales de l’Unafam, afin d’évaluer les activités 
et les difficultés des Commissions départemen-
tales des soins psychiatriques (CDSP). Comme 
chaque année, elle a assuré deux sessions de for-
mation destinées aux RU siégeant en commission 
des usagers dans les établissements pratiquant la 
psychiatrie (RU en CDU), ainsi qu’une session 
spécifique pour les RU en CDSP. Deux nouveau-
tés ont marqué l’offre de formation cette année : la 
mise en place d’une session expérimentale de for-
mation continue en classe virtuelle, à destination 
des RU en CDU justifiant d’au moins trois ans 
d’expérience, dispensée à deux reprises au cours 
de l’année ; et l’organisation d’un webinaire dédié 
aux RU siégeant en Comité consultatif d’alloca-
tions de ressources (CCAR Psy). La Commission 
a publié sa quatrième lettre aux RU, regroupant 
conseils pratiques, témoignages, actualités juri-
diques et rappels des fondamentaux de la repré-
sentation des usagers en santé. Elle a également 
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poursuivi son action en faveur du développement 
et de l’animation des RU Unafam aux niveaux 
départemental et interdépartemental.

Les comités
• Le comité scientifique : Le comité scientifique 
de l'Unafam est composé d'experts pluridisci-
plinaires, tant en sciences biomédicales qu'en 
sciences humaines et sociales. Il a pour mission 
de soutenir la recherche, notamment à travers 
l'attribution de prix de recherche et, éventuel-
lement, de bourses. Il assure également une 
expertise scientifique et diffuse les connaissances 
en collaboration avec le service communica-
tion et la rédaction de la revue Un autre regard.  
Le comité conseille et soutient les délégations 
ainsi que le niveau national dans l'organisation 
d'événements liés à la recherche. Enfin, il siège 
dans des instances scientifiques au niveau natio-
nal ou européen, afin de porter les demandes de 
l'Unafam.

• Le comité éditorial : En lien avec la gouver-
nance, le comité éditorial contribue à la réalisa-
tion de la revue trimestrielle Un Autre Regard. 
Il s’entoure d’experts en fonction du sujet traité 

dans les dossiers thématiques.

• Le comité d’éthique : En 2024, les ateliers 
régionaux ont été relancés à la demande 
de régions qui n’avaient pas encore été 
accompagnées, notamment PACA et Île-de-
France. D’autres régions, déjà impliquées, 
ont exprimé leur intérêt pour de nouvelles 

sessions afin de poursuivre les échanges engagés. 
Le comité a également travaillé sur la thématique 
de la fin de vie, en lien avec les discussions autour 
du projet de loi. Un dossier de fond, accompagné 
d’un questionnaire, a été diffusé aux délégations 
pour encourager la réflexion locale. Cinq déléga-
tions départementales et une délégation régionale 
s’en sont saisies, organisant des temps d’échange 
ayant permis à une quarantaine de bénévoles 
de s’exprimer. Une visioconférence réunissant 
70 participants a ensuite été organisée au prin-
temps.  La dissolution de l'Assemblée nationale 
ayant suspendu les travaux parlementaires, les 

réflexions du comité sur ce sujet sont tempo-
rairement mises en pause, en attente de reprise  
des débats.

Les groupes techniques
• Santé et soins : Le groupe technique (GT) pour-
suit son implication autour de la mise en œuvre 
des contrats territoriaux de santé mentale (CTSM) 
et participe à la mise en place du plan santé men-
tale et psychiatrie de la Haute Autorité de Santé 
(HAS) pour la période 2025-2030. La demande de 
recommandation de bonnes pratiques (RBP) pour 
les troubles schizophréniques et les troubles bipo-
laires, présentée à la HAS en 2023, a abouti en 2024 
et ces RBP font maintenant partie de la feuille de 
route 2025 de la HAS. Le GT élabore les plaidoyers 
en matière de soins. Il continue la promotion des 
mesures anticipées en psychiatrie, des nouvelles 
organisations des soins (en 2024 a été lancé une 
étude nationale sur les soins intensifs psychia-
triques à domicile dont des publications interna-
tionales montrent l’efficacité avec une réduction 
de 50 % des hospitalisations), participe aux études 
pour réduire l’isolement et supprimer la conten-
tion, suit le développement du programme Bref 
et l’apparition du nouveau métier de pair-aidant 
famille professionnel. Les membres de ce GT par-
ticipent aux travaux de la HAS, de la DGS- DGOS, 
du CCOMS, de l’Inserm, du Défenseur des droits, 
du comité scientifique et pédagogique de PSSM 
France, du grand défi numérique en santé mentale 
et de l’ONS (Observatoire national du suicide). 
Ce GT est en lien permanent avec la commission 
Représentants des usagers (RU). Au sein de ce GT 
s’est mis en place un groupe recherche en charge 
d’analyser et de suivre les demandes de plus en 
plus nombreuses de participation à des projets 
de recherche. Enfin le GT est en relation avec le 
comité scientifique de l’Unafam et la Fondation 
pour la Recherche sur le Cerveau (FRC) à laquelle 
participe l’Unafam. De nombreuses représenta-
tions nationales et locales ainsi que la participa-
tion à de nombreux congrès sont assurées par les 
membres du groupe.

• Emploi : Le groupe technique Emploi œuvre 
activement au déploiement de dispositifs destinés 

La généralisation du e-learning  
permet d'améliorer  

l'efficacité pédagogique. 

à soutenir les personnes concernées par la mala-
die et le handicap psychiques dans leur insertion 
et leur maintien dans l’emploi.

Il joue un rôle clé au sein de plusieurs instances 
stratégiques, notamment la commission Emploi 
du CNCPH, le conseil d’administration de l’Age-
fiph, le Conseil National du FIPHFP, ainsi que 
les comités locaux du FIPHFP dans plusieurs 
régions. Il siège également au conseil d’adminis-
tration du CFEA et participe aux commissions et 
groupes de travail de ces organismes.

Dans ces espaces, il rappelle avec force l’impor-
tance de la reconnaissance des handicaps dits 
invisibles, dont le handicap psychique. À noter 
que Nathalie Dross, membre du GT Emploi, a 
récemment été élue présidente du Comité des 
usagers du FIPHFP. 

Le groupe contribue activement à la déstigmati-
sation des troubles psychiques dans le monde du 
travail. Il promeut et participe aux formations 
de l’Unafam dédiées au maintien dans l’emploi, 
en particulier dans la fonction publique. Il veille 
également à la diffusion d’informations auprès 
des délégations, à travers une formation annuelle 
destinée aux bénévoles, une lettre d’information 
régulière et la mise à disposition de ressources 
sur l’espace bénévole de l’Unafam. Cette année, 
le groupe a produit et diffusé le Guide des droits 
au travail des personnes vivant avec des troubles 
psychiques, désormais accessible sur l’espace 
bénévole de l’Unafam.

• Logements et accompagnements : Le GT s’est 
réuni quatre fois au cours de l’année. Il a princi-
palement continué son travail sur l’accompagne-
ment vers et dans le logement social des personnes 
vivant avec des troubles psychiques. Ce travail 
sur le logement « de droit commun » a conduit 
à la réalisation d’une note de cadrage, assortie 
d’une série de fiches pédagogiques permettant 
aux bénévoles de mieux maîtriser des points 
techniques propres au secteur très réglementé 
de l’accès au logement social. Des fiches actions 
complètent le dossier. Elles proposent aux béné-
voles un mode opératoire pratique pour soutenir 

les familles en demande pour des démarches par-
ticulières, comme une demande de Droit au loge-
ment opposable (DALO). L’ensemble du dossier 
sera accessible sur l’espace bénévole de l’Unafam. 
Le GT a par ailleurs assuré une veille tout au long 
de l’année sur les évolutions réglementaires de 
l’Habitat Inclusif (HI) et a participé à l’observa-
toire national de l’HI. Il a particulièrement suivi 
la possibilité de développer de l’HI dans des loge-
ments foyers avec des prêts dits locatifs d’aide à 
l’insertion (PLAI). Deux projets animés par des 
bénévoles sont en cours de développement dans 
le les Bouches-du-Rhône et dans l’Hérault. Enfin, 
des éléments de réponse ont été fournis dans le 
cadre du groupe national en charge de l’évolu-
tion de l’offre médicosociale, avec le concours de 
la conseillère juridique de l’Unafam. 

• Parcours pénal : Le GT anime un réseau d'une 
centaine de bénévoles Référents Parcours Pénal 
(RPP), chargés de répondre aux demandes de 
familles dont un proche rencontre des problèmes 
avec la justice.

Grâce au soutien renouvelé de la direction de l’ad-
ministration et à des accords locaux avec leurs 
directions interrégionales (DISP) nous avons pu 
organiser 10 sessions de sensibilisations auprès 
des personnels pénitentiaires : en Île-de-France, 
avec un nouveau format d’animation réunissant 
un psychologue et un bénévole mais également 
en Occitanie et dans les Pays de la Loire. Des 
actions en direction des magistrats se sont tenues 
comme la participation à un séminaire de l’École 
Nationale de la Magistrature sur le thème « jus-
tice et psychiatrie », ou sont en voie de concrétisa-
tion comme la mise en lien avec les pénalistes de 
l’Institut du droit pénal en Nouvelle-Aquitaine. 
L’Unafam a alimenté les réseaux d’échange sur 
la problématique de la maladie psychique en 
prison au niveau local mais aussi national au 
travers des réunions avec la DGOS. Le séminaire 
annuel du réseau des RPP a eu lieu en novembre, 
il a réuni une cinquantaine de bénévoles et des 
professionnels impliqués dans la probléma-
tique des troubles psychiques en détention. Il a 
eu pour principal sujet d’échange l’articulation 
entre le judiciaire, les personnels pénitentiaire et 
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À remplir et à envoyer accompagné de votre chèque à l’ordre de l’Unafam à : 
Unafam - 112 Rue Marius Aufan 92300 Levallois-Perret France

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion de 
la liste des adhérents. Les destinataires sont l’UDAF (Union Départementale des Associations 
Familiales) et l’Unafam. Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée dite « Informatique et 
Libertés » et au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « Règlement Général sur la 
Protection des Données », vous disposez sur vos données, d’un droit d’accès, de rectification, de 
limitation, de portabilité et d’effacement en adressant votre demande à adhesion@unafam.org. 
Les donateurs reçoivent la Lettre de la Présidence mensuelle par e-mail.
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OUI, je veux aider les personnes malades psychiques et leur 
famille à retrouver la force d’avancer avec l’Unafam. Je fais un don de :

 20 €   50 €   80 €
 100 €  150 €  .................. €
    Autre montant

 Mme  Mlle   M.       
Nom ...........................................................................................................................
Prénom .....................................................................................................................
Adresse ....................................................................................................................
.....................................................................................................................................
CP    Ville ......................................................................................
Date de naissance
Téléphone
E-mail ....................................................................................................................

&

ATTENTION ! Ce bulletin de don ne se substitue  
pas au renouvellement d’adhésion 2025

Pour donner en ligne, rendez-vous sur www.unafam.org

 66 % DE RÉDUCTION D’IMPÔT
Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66% du total  
de votre don dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer (60%  
des dons dans la limite de 0.5% du chiffre d’affaires pour les entreprises).
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Derrière ces mots, il y a les maux des 
3 millions de personnes vivant avec 
des troubles psychiques sévères 
et ceux des 4,5 millions de proches 
aidants.

Soutenez l’Unafam et retrouvons 
ensemble la force d’avancer. 

UNAFAM bull de soutien UAR 2024.indd   4UNAFAM bull de soutien UAR 2024.indd   4 03/03/2025   09:5603/03/2025   09:56

DU
AR

RA
24

le sanitaire. Enfin le GT maintient ses contacts 
avec les avocats, mettant régulièrement à jour 
le Kit Unafam, consulté en moyenne 10 000 fois 
par mois, pour les sensibiliser à la question des 
troubles psychiques dans le cadre de la justice 
pénale.

• École et troubles psychiques : Conformément à 
la vocation statutaire des instances consultatives, 
les membres du Groupe technique ont assuré 
en 2024 dans leur domaine d’expertise (Educa-
tion, Ecole, formation) une veille réglementaire 
et représenté l’association dans de nombreuses 
structures administratives (CNCPH, commis-
sion EDUSCOL), associations partenaires (Droit 
au savoir, PSSM) ou de soins (FSEF). Les divers 
projets annoncés se sont développés : sensibilisa-
tion des cadres RH en entreprise (AXA), lance-
ment d’une vaste campagne de communication 
auprès des personnels en collaboration avec les 
cadres RH du rectorat de Lyon (60 000 agents 
informés des ressources locales de l’association). 
Le partenariat avec PSSM France a été marqué 
par l’adaptation du module « ado » à destination 
des jeunes de l’enseignement secondaire pour 
déploiement courant 2025. Ce partenariat a 
permis des rencontres fructueuses avec les plus 
hautes instances ministérielles (DGESCO) ou 
législative (Assemblée nationale). La perspective 
d’un agrément national de l’Unafam est riche de 
promesse tant en termes de notoriété que d’adhé-
sions nouvelles.

Les groupes de travail
• Grands-parents : Les grands-parents sont 
les parents d’une fille ou d’un fils souffrant de 
troubles psychiques, devenu parent à son tour. 

Ce groupe vise à accompagner, informer et lutter 
contre la stigmatisation. En 2024, une enquête 
interne a été menée pour mieux comprendre leur 
rôle de double aidant, auprès de leur enfant et de 
leur(s) petit(s)-enfant(s). Le groupe de travail a 
également travaillé sur un dépliant destiné aux 
délégations de l’Unafam pour informer accueil-
lants et familles sur la grand-parentalité. Enfin, 
trois séances ont été consacrées à la préparation 
d’un webinaire prévu en 2025.

• Participation des personnes rétablies aux 
actions de l’Unafam : Ce groupe de travail 
s'inscrit dans le cadre du plan stratégique 2023-
2028 de l’association, visant à renforcer les coo-
pérations avec les associations d’usagers et les 
usagers eux-mêmes. Il a poursuivi ses actions 
en s’appuyant sur le volontariat au sein des délé-
gations, tout en garantissant des espaces dédiés 
aux familles. Le groupe met également un accent 
particulier sur la connaissance des dispositifs 
existants et l’amélioration des échanges avec les 
délégations, en menant des enquêtes pour mieux 
répondre aux besoins et proposer des supports 
adaptés.

• Outils de gestion des délégations : Le groupe a 
finalisé son travail d’une enquête auprès des délé-
gations pour dresser l’état de leur organisation de 
leur fonctionnement et identifier les besoins des 
délégations en outils et en accompagnement, il a 
remis ses conclusions et recommandations à la 
gouvernance de l’Unafam.

Travaux des référents nationaux
• Handicap : garantir l’accès aux droits des per-
sonnes vivant avec des troubles psychiques reste 
une priorité. Dans ce cadre, la référente handi-
cap, Roselyne Touroude, a travaillé à la mise en 
œuvre effective de la compensation du handi-
cap, notamment la PCH, et suivi les décisions 
du Conseil de l’Europe après la réclamation 
collective auprès du Comité européen des droits 
sociaux.

Elle a porté la voix des personnes concernées et 
de leurs familles au sein du Collectif Handicaps 
et de diverses instances : CNCPH, Conseil de 
la CNSA, CFHE, Handéo, comité d’entente du 
Défenseur des droits. En parallèle, elle a animé 
des formations en région auprès des bénévoles, 
des familles et des personnes concernées, et par-
ticipé à des projets de recherche, colloques, webi-
naires et conférences sur le handicap, l’approche 
par les droits et le SPDA.

• PSSM : La référente, Dominique Leconte, est 
membre de la gouvernance (CA et bureau) de 

l’association PSSM France dont l’Unafam est 
membre fondateur. À ce titre, elle participe 
activement aux activités de l'association PSSM 
France à travers notamment les commissions 
qu'elle anime et les délégations qui lui sont 
confiées. Avec le service Formation de l'Una-
fam, elle anime le réseau des formateurs PSSM  
Unafam.

• École : La permanence téléphonique nationale, 
assurée par François Pilet et le relais de l’ac-
cueil du siège, fonctionne de manière régulière. 
Principalement orientés par les délégations, les 
demandeurs y trouvent des informations sur les 
démarches à entreprendre, des conseils pour les 
relations avec les structures scolaires, ainsi que 
des encouragements et un soutien. 

La fréquentation de ce service a été irrégulière 
en 2024, en fonction de l'actualité scolaire, 
mais a connu un net regain d'activité en fin 

d'année. Les deux webinaires sur les questions 
scolaires, animés en partenariat avec la direc-
tion du service éducation, ont contribué à une 
meilleure connaissance de cette ressource, qui 
reste encore trop peu connue et utilisée par les 
adhérents.

Différentes sollicitations ont permis de renfor-
cer la légitimité de l'Unafam dans le domaine 
scolaire, notamment lors du colloque de l'Édu-
cation nationale sur le bien-être à l'école et de 
la journée d'étude de la FSEF sur la place des 
parents à l'école. L'accès au Conseil d'Adminis-
tration de PSSM permettra d’établir un parte-
nariat fructueux, en complément de notre rôle 
d'instructeur et d'opérateur déjà occupé. 

Cela ouvre de vastes perspectives pour amélio-
rer la notoriété et l'influence de l'association au 
sein des structures éducatives, avec, en priorité, 
l'Éducation nationale.

VIE ASSOCIATIVE ET GOUVERNANCE
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MISSIONS SOCIALES

RAPPORT FINANCIER
du TRÉSORIER

Nos actions de soutien aux familles concernées 
par la maladie psychique d’un proche (accueil, 
formation, groupes de parole…) et nos actions 
pour la défense de leurs droits se sont renforcées 
en 2024. 

Ce développement a été soutenu par une crois-
sance de nos ressources de près de 4 %. Nos 
emplois sont en hausse de 5 %.

Les comptes 2024 présentent un résultat négatif de 
161 350 €, l’association dispose de fonds propres 
qui lui permettent d’absorber ce résultat.

Des soutiens renouvelés
Les sources de financement de 
l’Unafam sont diversifiées : sub-
ventions publiques, cotisations de 
nos adhérents, dons et libéralités en 
constituent l’essentiel.

Nos financements publics sont en 
légère baisse et représentent la moi-

tié des ressources de l’association. 

Nos actions sont soutenues par la Caisse natio-
nale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) pour 
développer l’aide aux aidants et particulièrement 
leur formation, par les agences régionales de 
santé (ARS) de toutes les régions pour accompa-
gner nos délégations dans leurs actions auprès 
des proches-aidants : groupes de parole, accueil, 
échange de bonnes pratiques, information et col-
loques…

Un bénévolat d’une grande vitalité
L’engagement des bénévoles de l’Unafam, au cœur 
du modèle économique de l’association, ne s’est 
pas démenti cette année, il est même en progres-
sion (+ 5 % d’heures de bénévolat). Pour 2024, il 
est valorisé à plus de 12,5 millions d’euros pour un 
total de 409 000 heures.

Le bénévolat représente 1,6 fois les ressources 
financières de l’association. Cet engagement fidèle 
des bénévoles constitue l’ADN et la force de notre 
réseau d’entraide. Nous les en remercions chaleu-
reusement.

Le ministère de la Santé (DGS), la Direction géné-
rale de la cohésion sociale (DGCS) ainsi que de 
nombreuses collectivités locales et organismes 
locaux complètent ces financements publics.

Le nombre d’adhérents progresse régulièrement. 
Cette progression est de 3 % en 2024 (+ 500 adhé-
rents).

Enfin, l’Unafam reçoit des libéralités (dons, legs 
et donations), en croissance cette année. Ces libé-
ralités contribuent au financement de nos actions 
et de nos combats aux côtés des personnes vivant 
avec des troubles psychiques et de leur famille.

Ces soutiens renouvelés dans un environnement 
politique et économique compliqué, aussi bien 
sur le plan national qu’international, sont autant 
de signes d’une confiance importante dans notre 
association et ses actions. Merci à tous nos finan-
ceurs, donateurs, et adhérents.

Un nouveau siège pour l’association
L’assemblée générale avait validé en 2023 l’acqui-
sition du nouveau siège national à Levallois-Perret 
(92). 

Les équipes ont emménagé dans les nouveaux 
locaux en septembre. 

Nous pouvons désormais y organiser des forma-
tions, accueillir les groupes de travail internes et 
envisager le développement futur de notre asso-
ciation avec un outil de travail adapté.

Jean-Claude Aubert 
Trésorier de l’Unafam

Le bénévolat représente  
1,6 fois les ressources  

financières de l’association.

ORIGINE  
DES RESSOURCES 2024

17 %
Legs, dons et 

mécénats

52 %
Subventions 

11 %
autres produits15 %

Adhésions

6 %
Ventes de bien et 

services



Rapport d’activité Unafam 202442 Rapport d’activité Unafam 2024 43

BILAN GÉNÉRAL SIÈGE DÉLÉGATIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES 2024

BILAN ACTIF
31/12/2024 31/12/2023

Brut Amort. Net Net

Logiciels siège 202 374 197 153 5 221 3 182
Logiciels délégations 22 303 20 553 1 750 1 720
Avances et acomptes 0 0
Total immobilisations incorporelles 224 677 217 706 6 971 4 902

Terrains 621 649 621 649 621 649
Constructions Bagneux 1 326 681 1 326 681 0 0
Local Metz 7 622 7 622 0 0
Siège Paris 1 026 859 689 707 337 152 357 690
Siège Paris Annexe 167 694 90 182 77 512 81 704
Siége Levallois-Perret 4 513 944 30 093 4 483 851 4 516 920
Appartement Hauts-de-Seine 125 000 51 953 73 047 76 172
Installations et agencements du siège 628 152 136 744 491 408 17 274
Installations et agencements des délégations 79 795 60 944 18 851 23 467
Matériel de bureau du siège 22 259 11 575 10 685 264
Matériel de bureau des délégations 26 469 25 940 529 1 312
Matériel informatique du siège 201 014 189 482 11 533 22 042
Matériel informatique délégations 203 434 178 806 24 628 33 255
Mobilier du siège 125 598 54 041 71 557 10 352
Mobilier des délégations 62 532 47 872 14 660 15 954
Immobilisations en cours 4 096 4 096
Biens Reçus par Legs  à Céder 323 476 323 476 698 476
Total immobilisations corporelles 9 466 276 2 901 643 6 564 633 6 476 531

Dépôts et cautionnements du siège 2 301 2 301 3 845
Dépôts et cautionnements des délégations 12 658 12 658 14 322
Total immobilisations financières 14 959 14 959 18 167
TOTAL DE L’ACTIF IMMOBILISÉ 9 705 912 3 119 349 6 586 563 6 499 600

Stocks et en-cours 30 260 30 260 26 035
Acomptes fournisseurs du siège 1 300 1 300 8 563
Acomptes fournisseurs des délégations 3 845 3 845 1 737
Créances reçues par legs ou donation 10 500 10 500 313 100
Créances diverses du siège 94 215 94 215 146 744
Créances diverses des délégations 7 612 7 612 0
Subventions à recevoir du siège 2 747 631 2 747 631 3 766 208
Subventions à recevoir des délégations 1 136 915 1 136 915 1 757 544
Produits à recevoir du siège 65 501 65 501 29 434
Produits à recevoir des délégations 8 229 8 229 20 545
Total des créances 4 075 748 4 075 748 6 043 875

Valeurs mobilières du siège 72 743 72 743 71 705
Valeurs mobilières des délégations 0 0
Disponibilités du siège 1 726 122 1 726 122 2 587 505
Disponibilités des délégations 4 088 872 4 088 872 3 978 902

Charges constatées d’avance du siège 60 192 60 192 85 948
Charges constatées d’avance des délégations 8 478 8 478 7 448
TOTAL ACTIF CIRCULANT 10 062 415 0 10 062 415 12 801 418
TOTAL GÉNÉRAL 19 768 327 3 119 349 16 648 978 19 301 018

BILAN GÉNÉRAL SIÈGE DÉLÉGATIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES 2024

BILAN PASSIF 31/12/2024 31/12/2023

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise / fonds propres statutaires 3 440 103 3 440 103

Report à nouveau 3 167 688 3 166 254

Résultat de l’exercice -161 350 1 434

Situation nette (sous-total) 6 446 441 6 607 791

Subventions d’investissement

TOTAL DES FONDS PROPRES 6 446 441 6 607 791

Fonds reportés 323 476 1 001 076

Fonds dédiés du siège 1 437 773 1 530 884

Fonds dédiés des délégations 1 178 000 1 188 579

Total des fonds reportés et dédiés 2 939 249 3 720 539

Provisions pour risques et charges du siège 55 543 55 827

Provisions pour risques et charges des délégations 57 552 43 646

Total des provisions 113 095 99 473

Emprunts auprès des banques 3 073 790 3 291 230

Total dettes financières 3 073 790 3 291 230

Fournisseurs et comptes rattachés au siège 203 323 106 582

Fournisseurs et comptes rattachés des délégations 6 500

Dettes sociales et fiscales du siège 369 467 281 769

Dettes sociales et fiscales des délégations

Autres dettes du siège 47 960 15 956

Autres dettes des délégations 85 691 65 066

Total des autres dettes 706 441 475 873

Produits constatés d’avance Siège 2 277 644 3 414 518

Produits constatés d’avance Délégations 1 092 317 1 691 594

TOTAL DETTES 7 150 193 8 873 215

TOTAL GÉNÉRAL 16 648 978 19 301 018



Rapport d’activité Unafam 202444 Rapport d’activité Unafam 2024 45

COMPTE DE RÉSULTAT SIÈGE DÉLÉGATIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES 2024

Résultat 2024 Résultat 2023

Siège Délégations Retraitement Résultat cumulé Résultat cumulé

PRODUITS D’EXPLOITATION

Cotisations 1 121 324 279 530 -279 530 1 121 324 1 086 621
Ventes  
de biens  
et services

Ventes de biens 16 812 3 100 -9 856 10 057 31 464
Ventes de services 524 192 -110 970 413 222 424 928

Produits 
de tiers 
financeurs

Concours publics - Subventions Exploitation

74 - Subventions DGS + DGCS 192 000 192 000 195 000
74 - Subvention CNSA 1 101 112 273 137 -276 436 1 097 813 1 138 760
74 - Subvention ARS 907 183 1 499 243 -342 366 2 064 060 2 115 228
74 - Autres subventions 29 900 629 687 659 587 639 576

Ressources Générosité du public

75 - Mécenat 18 000 18 000 30 000
75 - Dons reçus 236 055 116 559 -65 814 286 800 250 339
75 - Assurances vie 27 307 27 307 541 489
75 - Legs ou donation 704 257 704 257 22 160
75 - Dons = non rbt frais 271 425 271 425 397 093

Contributions financières 103 791 57 155 160 947 158 439

Reprise sur amortissements,  
provisions et transferts de charge 42 852 1 765 44 617 19 549

Utilisation des fonds dédiés 110 288 347 561 457 849 549 408
Autres produits 3 663 149 162 152 825 149 596

75 - Aide siège aux régions 99 004 -99 004 0 0
75 - Reversement entre siège - dpt - région 72 863 -72 863 0 0

Total des produits d’exploitation 5 410 162 3 528 765 (1 256 837) 7 682 090 7 749 650

CHARGES D’EXPLOITATION

60 - Achats 87 147 111 526 -9 856 188 818 244 213
60 - Variation de stocks (4 224) (4 224) 874
61 - Services extérieurs 639 341 461 398 -110 970 989 769 1 147 293
62 - Autres services extérieurs 1 426 709 1 596 086 3 022 795 2 977 344
62 - Dons = non rbt frais 271 425 271 425 397 093
65 - Aides financières 54 088 17 442 71 529 76 757
65 - Aides financières - siège - délégations 749 452 386 560 -1 136 011 0 0
63 - Impôts, taxes et versements assimilés 231 525 883 232 407 172 912
64 - Charges de personnel 1 762 048 666 308 2 428 356 2 055 085
68 - Dotations aux amortissements 105 727 35 395 141 122 98 777
68 - Dotations aux provisions 13 652 15 670 29 323 32 834
68 - Report en fonds dédiés 17 177 336 982 354 159 546 246
65 - Autres charges de gestion courante 48 623 23 232 71 855 69 965
Total des charges d’exploitation 5 402 690 3 651 483 (1 256 837) 7 797 335 7 819 393

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 7 473 -122 718 0 -115 245 (69 743)

COMPTE DE RÉSULTAT SIÈGE DÉLÉGATIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES 2024

Résultat 2024 Résultat 2023

Siège Délégations Retraitement Résultat cumulé Résultat cumulé

PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS

76 - Produits financiers 61 523 41 000 102 523 95 856
Total 61 523 41 000 0 102 523 95 856
66 - Charges financières 133 128 133 128 24 679
Total 133 128 0 0 133 128 24 679

RÉSULTAT FINANCIER (71 605) 41 000 0 (30 605) 71 177

RÉSULTAT COURANT (64 133) (81 718) 0 (145 850) 1 434

PRODUITS EXCEPTIONNELS

77 - Produits exceptionnels 359 500 359 500 0
78 - Reprises sur provisions 0 0
Total des produits exceptionnels 359 500 0 0 359 500 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES

67 - Charges exceptionnelles 375 000 375 000 0
68 - Dotations aux provisions 0 0
Total des charges exceptionnelles 375 000 0 0 375 000 0

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (15 500) 0 0 (15 500) 0

TOTAL DES PRODUITS 5 831 185 3 569 765 (1 256 837) 8 144 113 7 845 506

TOTAL DES CHARGES 5 910 818 3 651 483 (1 256 837) 8 305 463 7 844 072

RÉSULTAT (79 633) (81 718) 0 (161 350) 1 434

Contributions Volontaires en nature

870 - Dons en nature
870 - Prestations en nature 210 036 5 063 215 099 89 500
875 - Bénévolat 620 096 11 943 854 12 563 950 11 996 184
Total 830 132 11 948 917 12 779 049 12 085 684

Charges des contributions volontaires

860 - Secours en nature 
861 - Mises à dispo gratuite 5 063 5 063 15 729
862 - Prestations en nature 210 036 210 036 73 771
864 - Personnel bénévole 620 096 11 943 854 12 563 950 11 996 184
Total 830 132 11 948 917 12 779 049 12 085 684
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ANNUAIRE DÉLÉGATIONS

Ain – Unafam 01 : 04 74 32 11 39 - 01@unafam.org 
Aisne – Unafam 02 : 03 23 63 93 54 - 02@unafam.org 
Allier – Unafam 03 : 04 73 92 93 34 - 03@unafam.org 
Alpes Haute-Provence – Unafam 04 : 07 67 18 66 88 - 04@unafam.org   
Hautes-Alpes – Unafam 05 : 06 40 54 73 81 - 05@unafam.org   
Alpes-Maritimes – Unafam 06 : 07 63 24 23 45 - 06@unafam.org   
Ardèche – Unafam 07 : 04 75 55 16 43 - 07@unafam.org   
Ardennes – Unafam 08 : 06 89 26 24 03 - 08@unafam.org   
Ariège – Unafam 09 : 07 86 36 57 76 - 09@unafam.org  
Aube – Unafam 10 : 03 25 40 62 74 - 10@unafam.org
Aude – Unafam 11 : 06 44 27 31 22 - 11@unafam.org
Aveyron – Unafam 12 : 07 77 38 96 00 - 12@unafam.org
Bouches-du-Rhône – Unafam 13 : 06 43 84 67 22 - 13@unafam.org
Calvados – Unafam 14 : 02 31 85 24 87 - 14@unafam.org
Cantal – Unafam 15 : 04 73 92 93 34 - 15@unafam.org
Charente – Unafam 16 : 06 07 36 42 21 - 16@unafam.org
Charente-Maritime – Unafam 17 : 05 46 00 41 54 - 17@unafam.org
Cher – Unafam 18 : 02 48 70 05 38 - 18@unafam.org
Corrèze – Unafam 19 : 06 41 50 78 28 - 19@unafam.org
Corse – Unafam 20 : 06 79 30 26 59 - 20@unafam.org
Côte-d’Or – Unafam 21 : 03 80 49 78 45 - 21@unafam.org
Côtes-d’Armor – Unafam 22 : 06 26 13 60 41 - 22@unafam.org
Creuse – Unafam 23 : 06 49 17 62 58 - 23@unafam.org
Dordogne – Unafam 24 : 06 07 37 46 74 - 24@unafam.org
Doubs – Unafam 25 : 03 81 53 68 56 - 25@unafam.org
Drôme – Unafam 26 : 04 75 55 16 43 - 26@unafam.org
Eure – Unafam 27 : 02 32 31 36 19 - 27@unafam.org
Eure-et-Loir – Unafam 28 : 06 86 51 21 56 - 28@unafam.org
Finistère – Unafam 29 : 07 88 17 72 32 - 29@unafam.org
Gard – Unafam 30 : 06 98 17 53 44 - 30@unafam.org
Haute-Garonne – Unafam 31 : 05 61 48 11 56 - 31@unafam.org
Gers – Unafam 32 : 05 62 60 30 36 - 32@unafam.org
Gironde – Unafam 33 : 05 56 81 44 32 - 33@unafam.org
Hérault – Unafam 34 : 04 67 58 49 29 - 34@unafam.org
Ille-et-Vilaine – Unafam 35 : 02 99 53 88 93 - 35@unafam.org
Indre – Unafam 36 : 02 54 27 68 19 - 36@unafam.org
Indre-et-Loire – Unafam 37 : 02 47 64 43 79 - 37@unafam.org
Isère – Unafam 38 : 04 76 43 12 71 - 38@unafam.org
Jura – Unafam 39 : 06 48 82 46 79 - 39@unafam.org
Landes – Unafam 40 : 06 80 30 82 41 - 40@unafam.org
Loir-et-Cher – Unafam 41 : 06 71 53 24 15 - 41@unafam.org
Loire – Unafam 42 : 04 77 32 77 05 - 42@unafam.org
Haute-Loire – Unafam 43 : 04 71 03 36 64 - 43@unafam.org
Loire-Atlantique – Unafam 44 : 02 51 83 17 73 - 44@unafam.org
Loiret – Unafam 45 : 02 38 86 17 43 - 45@unafam.org
Lot – Unafam 46 : 06 28 19 50 47 - 46@unafam.org 
Lot-et-Garonne – Unafam 47 : 06 71 63 35 83 - 47@unafam.org
Lozère – Unafam 48 : 06 95 16 48 32 - 48@unafam.org
Maine-et-Loire – Unafam 49 : 02 41 80 47 79 - 49@unafam.org
Manche – Unafam 50 : 06 04 16 49 30 - 50@unafam.org

Marne – Unafam 51 : 06 73 66 13 02 - 51@unafam.org
Haute-Marne – Unafam 52 : 06 48 39 38 52 - 52@unafam.org
Mayenne – Unafam 53 : 06 58 78 93 36 - 53@unafam.org
Meurthe-et-Moselle – Unafam 54 : 03 83 53 26 57 - 54@unafam.org
Meuse – Unafam 55 : 06 70 70 75 81 - 55@unafam.org
Morbihan – Unafam 56 : 06 47 47 47 67 - 56@unafam.org
Moselle – Unafam 57 : 06 42 39 83 77 - 57@unafam.org
Nièvre – Unafam 58 : 03 86 57 97 22 - 58@unafam.org
Nord – Unafam 59 : 03 20 56 70 70 - 59@unafam.org
Oise – Unafam 60 : 06 72 97 60 91 - 60@unafam.org
Orne – Unafam 61 : 02 33 66 20 88 - 61@unafam.org
Pas-de-Calais – Unafam 62 : 03 21 15 72 42  - 62@unafam.org
Puy-de-Dôme – Unafam 63  : 04 73 92 93 34 - 63@unafam.org
Pyrénées-Atlantiques – Unafam 64 : 04 68 62 90 12 7 - 64@unafam.org
Hautes-Pyrénées – Unafam 65 : 07 70 31 27 36 - 65@unafam.org
Pyrénées-Orientales – Unafam 66 : 06 88 59 08 62 - 66@unafam.org
Bas-Rhin – Unafam 67 : 03 88 65 96 40 - 67@unafam.org
Haut-Rhin – Unafam 68 : 06 11 86 78 84 - 68@unafam.org
Rhône – Unafam 69 : 04 72 73 41 22 - 69@unafam.org
Haute-Saône – Unafam 70 : 03 84 76 64 40 - 70@unafam.org
Saône-Et-Loire – Unafam 71 : 06 41 06 21 75  - 71@unafam.org
Sarthe – Unafam 72 : 02 43 40 44 53 - 72@unafam.org
Savoie – Unafam 73 : 09 66 87 91 54 - 73@unafam.org
Haute-Savoie – Unafam 74 : 04 50 52 97 94 - 74@unafam.org
Paris – Unafam 75 : 01 45 20 63 13 - 75@unafam.org
Seine-Maritime – Unafam 76 : 02 35 62 05 15 - 76@unafam.org
Seine-et-Marne – Unafam 77 : 07 68 48 03 75  - 77@unafam.org
Yvelines – Unafam 78 : 01 39 54 17 12 - 78@unafam.org
Deux-Sèvres – Unafam 79 : 05 49 78 27 35 - 79@unafam.org
Somme – Unafam 80 : 06 70 87 28 52 - 80@unafam.org
Tarn – Unafam 81 : 06 70 42 50 11 - 81@unafam.org
Tarn-et-Garonne – Unafam 82 : 05 63 91 53 44 - 82@unafam.org
Var – Unafam 83 : 06 52 86 65 76 - 83@unafam.org
Vaucluse – Unafam 84 - 07 86 29 97 30 - 84@unafam.org
Vendée – Unafam 85 : 06 61 13 09 13 - 85@unafam.org
Vienne – Unafam 86 : 06 85 19 29 65 - 86@unafam.org
Haute-Vienne – Unafam 87 : 06 81 31 57 29 - 87@unafam.org
Vosges – Unafam 88 : 03 29 64 05 73 - 88@unafam.org
Yonne – Unafam 89 : 06 28 48 61 81 - 89@unafam.org
Territoire de Belfort – Unafam 90 : 03 84 22 20 84 - 90@unafam.org
Essonne – Unafam 91 : 01 64 46 96 21 - 91@unafam.org
Hauts-de-Seine – Unafam 92 : 09 62 37 87 29 - 92@unafam.org
Seine-Saint-Denis – Unafam 93 : 01 43 09 30 98 - 93@unafam.org
Val-de-Marne – Unafam 94 : 01 41 78 36 90 - 94@unafam.org
Val-d’Oise – Unafam 95 : 01 34 16 70 79 - 95@unafam.org
Guadeloupe – Unafam 971 : 06 90 36 71 30 - 971@unafam.org
Martinique – Unafam 972 - 05 96 63 01 48 - 972@unafam.org
Guyane – Unafam 973 : 05 94 38 27 79 - 973@unafam.org
Réunion – Unafam 974 : 06 92 38 85 97 - 974@unafam.org

BUDGET PRÉVISIONNEL GÉNÉRAL  SIÈGE ET DÉLÉGATIONS 2025

CHARGES  Siège Délégations Retraitement Prévisionnel  
2025 Réalisé 2024

CHARGES DIRECTES

60 - Achats  110 000 €  110 000 € -5 000 €  215 000 €  184 593 € 

61 - Services extérieurs  650 000 €  450 000 € -110 000 €  990 000 €  989 769 € 

62 - Autres services extérieurs  1 660 000 €  1 595 000 €  3 255 000 €  3 294 221 € 

63 - Impôts et taxes  235 000 €  235 000 €  232 407 € 

64 - Charges de personnel  1 800 000 €  670 000 €  2 470 000 €  2 428 356 € 

65 - Autres charges de gestion courante  850 000 €  425 000 € -1 135 000 €  140 000 €  143 384 € 

66 - Charges financières  120 000 €  -   €  120 000 €  133 128 € 

67 - Charges exceptionnelles  -   €  -   €  375 000 € 

68 -  Dotation aux amortissements et provisions  1 288 000 €  380 000 € 1 668 000 €  524 605 € 
Total des charges  6 713 000 €  3 630 000 € -1 250 000 €  9 093 000 €  8 305 463 € 
Résultat prévisionnel 2023  -   € -161 350 € 

86 -  Emplois des contributions volontaires en nature  12 620 000 €  12 779 049 € 

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 120 000 € 215 099 €

Personnel bénévole  12 500 000 €  12 563 950 € 
TOTAL  6 713 000 €  3 630 000 € -1 250 000 €  21 713 000 €  20 923 162 € 

PRODUITS  Siège Délégations Retraitement Prévisionnel  
2025 Réalisé 2024

RESSOURCES DIRECTES

70 -  Vente de produits finis, de marchandises,  
prestations de services  540 000 €  3 000 € -115 000 €  428 000 €  423 279 € 

74 - Subventions d’exploitation  2 290 000 €  2 400 000 € -620 000 €  4 070 000 €  4 013 460 € 

75 -  Autres produits de gestion courante  1 815 000 €  780 000 € -515 000 €  2 080 000 €  2 742 886 € 

76 - Produits financiers  55 000 €  40 000 €  95 000 €  102 523 € 

77 - Produits exceptionnels  1 950 000 €  1 950 000 €  359 500 € 

78 -  Reprises sur amortissements et provisions,  
fonds dédies et réserves  100 000 €  350 000 €  450 000 €  457 849 € 

79 - Transfert de charges  20 000 €  20 000 €  44 616 € 
Total des produits  6 770 000 €  3 573 000 € -1 250 000 €  9 093 000 €  8 144 113 € 
Résultat

87 - Contributions volontaires en nature  -   €  -   €  12 620 000 €  12 779 049 € 

Bénévolat 12 500 000 €  12 563 950 € 

Prestations en nature 120 000 € 215 099 €

Dons en nature
TOTAL  6 770 000 €  3 573 000 € -1 250 000 €  21 713 000 €  20 923 162 € 

Sous réserve d'approbation par l'assemblée générale ordinaire du 24 juin 2025



• Accueil / Permanence avocats, psychiatres et consultations parentalité : 01 53 06 30 43

• Service Écoute-famille : 01 42 63 03 03

•  Assistante sociale – secteur Île-de-France : 01 53 06 11 43

• Assistante sociale – hors Île-de-France : 01 53 06 30 91

• Site internet : unafam.org

Unafam – Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques  
(Association reconnue d’utilité publique) 112 rue Marius Aufan - 92300 Levallois-Perret

E-mail : contact@unafam.org

 
Conseil d’administration de l’Unafam

Présidente : Emmanuelle Rémond Président d’honneur : Jean Canneva Vice-présidents : Brigitte Delphis, François Pilet 
Secrétaire : Martine Dos Santos Secrétaire adjointe : Dominique Leconte Trésorier : Jean-Claude Aubert  
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